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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Audience du 7 août. 

CHOSES FUTURES. TRANSPORT. ACTION EN RÉPÉTITION. 

La cession des sommes ducs au cédant par un tiers pour Ira-

vaux exécutés , et au besoin de celtes déchoir pour travaux 

restant à faire, ne vaut, à l'égard des créanciers opposans, 

que pour des sommes correspondantes aux travaux anté-

rieurs à la signification des oppositions ; — alors d'ailleurs 

qu'il n'est pas justifié que, lors de la cession, la créance 

pour travaux à faire résultât d'une convention ou d'un 

marché précédemment arrêté avec le débiteur cédé. 

On ne peut dire que dans ce cas la créance fût née, cl que dès-

lors il y eût lieu d'appliquer le principe qui permet ta vente 
des choses futures. (Code civil, art. 1150.) 

Le débiteur cédé qui, en exécution d'une ordonnance de référé, 

a payé au porteur d'un transport, est fondé, en cas d'annu-

lation du transport, à reporter contre celui-ci le montant de 

la somme qu'il lui a indûment remise, et qu'il s'est vu obligé 
de payer une seconde fois à d'autres créanciers. 

Dans ce cas, le paiement nul n'ayant pas élé fait sciemment 

et spontanément, mais par erreur et comme contraint et 

forcé, il y a lieu à l'application de l'article 1577 du Code 
civil. 

En vertu d'un marché passé en 1833 avec l'intendant 

de la liste civile, le sieur Pichot a fait des travaux de car-

relage dans le château do Versailles. Le pavé employé lui 

a été fourni par le sieur Tugot, auquel il était dû pource3 

fournitures au 30 mai 1835 la somme de 2,465 francs. 

Par acte notarié sous cette dernière date, le sieur Pichot 

a transporté à Tugot, jusqu'à concurrence de 4,000 francs, 

les 2[3 des sommes qui lui étaient dues par la liste civile 

pour les travaux exécutés depuis 1833, et au besoin de 

celles à échoir pour les travaux qui restaient à faire. Ce 

transport a été signifié le 10 juin à la liste civile. 

Le 26 octobre 1837, le sieur Tugot reçut à valoir sur 

te 4,000 francs, montant du transport, une somme de 

3,728 francs. Pour obtenir ce paiement, il fut obligé de 

solliciter plusieurs ordonnances de référé. 

Cependant des créanciers du sieur Pichot qui avaient 

l'inné opposition entre les mains de l'intendant de la liste 

civile postérieurement à la signification du transport, assi 

gîtèrent celui-ci en déclaration des sommes dues à leur 

débiteur pour travaux exécutés depuis 1833, et il résulte 

de la déclaration qui fut faite qu'à l'époque du transport il 

» était dû à Pichot que 1,500 fr. environ. 

Les créanciers opposans prétendant alors que le trans 

Port était sans effet pour les sommes dues à raison des tra-

vaux postérieurs au 30 mai 1835, et que les paiemens faits 

«e ces travaux ne pouvaient leur être opposés, assignèrent 

» liste civile en paiement de la portion de sa dette corres-
pondante à ces travaux. 

La liste civile appela le sieur Tugot en garantie pou 

'e cas où la demande du sieur Vanteclave et de la dame 
"urarid serait accueillie. 
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qu'ainsi la liste civile a le droit de répéter contre Tugot l'o-

bligation de restituer ce qui a été payé de trop, suivant les 
articles 1576 et 1577 du Code civil, etc.' » 

Sur l'appel, du 9 juin 1840, arrêt delà Cour royale de 

Paris qui confirme, en adoptant les motifs des premiers 

juges, 

Pourvoi en cassation du sieur Tugot. Premier moven : 

violation des articles 1130 et 1690 du Code civil. 

On disait : 

«La cession est une vente, et, comme telle, Jelle est parfaite 

entre le cédant et le cessionnaire, dès qu'on est convenu de 

la chose et du prix (Code civil, 1585). D'un autre côté, la si-

gnification du transport opère la saisine de la créance au pro-

fit du cessionnaire, et toutes les saisies ne peuvent aucune-

ment lui préjudicier. L'arrêt attaqué n'a pas, il est vrai, mé-

connu ces principes, mais il en a détourné l'application à 

l'ak'e d'une distinction entre les choses existantes lors du 

transport, et celles nées depuis ; or, cette distinction ne ré-

sulte d'aucune disposition de loi et ne saurait être justifiée. 

En effet, l'article 1090, qui déclare parfait tout transport de 

créance dont la justification a été faite au débiteur, n'excepte 

pas les créances futures et éventuelles, et l'article 1150 dit que 

les choses futures peuvent être l'objet d'une convention ; il 

n'y a d'exception que pour les stipulations relatives aux suc-

cessions non ouvertes. En vain la Cour de Paris dit-elle qu'il 

ne peut y avoir saisine que d'une chose existante; il y a dans 

ce motif confusion entre la tradition réelle qui transmet la 

propriété, des meubles et la notification qui doit|ètre faite du 

transport pour saisir le cessionnaire. Qu'est-ce donc qu'une 

créance future, et pourquoi ne serait-elle pas cessible ? 

»Une telle créance est un droit éventuel dont la réalisation 

est subordonnée à une condition ; ce droit est évidemment de 

la même nature qu'une hypothèque conditionnelle. Or, l'arti-

cle 2152 autorise le créancier conditionnel à évaluer approxi-

mativement sa créance, et à requérir inscription, ev l'article 

2154 déclara que cette hypothèque, une fois la condition ac-

complie, aura rang du jour de l'inscription. 

»Si une créance future peut faire la matière d'une hypothè-

que, et être réputée exister, à l'égard des tiers, du jour de 

l'inscription, elle peut évidemment aussi devenir l'objet d'un 

transport. C'est ce qui résulte de l'article 2112 du Code 
civil. 

Deuxième moyen : violation de l'article 1242 du Code civil, 

et fausse application des articles 1576, 1577, 1578, même 

Code, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré la liste civile resti-
tuable contre le paiement fait par elle à Tugot. 

On soutenait que ce paiement avait eu lieu sciemmen t et 

non par erreur, puisque la liste civile connaissait l'existence 

des oppositions; que dès-lors l'article 1577 n'était pas appli-

cable, et on invoquait comme rendu dans une espèce presque 

identique, par suite également d'un paiement fait à tort à un 

cessionnaire, un arrêt delà Cour de cassation du 15 décem-

bre 1826. On invoquait en outre un arrêt du 28 avril 1840 
affaire Labrillantais). 

On répondait au nom de la liste civile que l'article 1577 du 

Code civil était applicable à l'espèce, puisque évidemment le 

paiement fait par la liste civile était le résultat d'une erreur. 

Que ce fût une erreur de droit ou de fait, peu importait, la 

loi ne distinguant nullement à cet égard. D'ailleurs, il est de 

principe que pour exclure l'action en répétition, il faut que le 

paiement ait été volontaire. Or, dans l'espèce, le paiement 

avait été forcé, puisque c'était par suite d'ordonnances de ré-

féré qu'il avait été effectué. On ne saurait, sans iniquité, ren-

dre la liste civile victime de ce qu'elle aurait obéi aux ordres 
de justice 

Du 7 août 1845, arrêt , Cour cassation, chambre civile. 

— MM. Boyer, président ; Thil, rapporteur; Hello, avocat-
général. M

8
' Delachère et Ripault, avocats. 

« La Cour, 

» Sur le pourvoi de Tugot coutre Venteclaye et la dame 
veuve Durand ; 

» AltendiVque le transport fait par Pichot et Tugot, le 50 

mai 1855, et signifié à M. l'intendant do la liste civile, le 10 

juin suivant, n'a valablement saisi Tugot, à l'égard des autres 

créanciers de Pichot, non -opposans , que des sommes qui 
étaient alors dues par la liste civile; 

» Attendu que les oppositions ou saisies-arrêts faites à la 

requête de Venteclaye et de la veuve Durand , créanciers de 

Pichot, ont, à partir de leur date, arrêté entre les mains de 

M. l'intendant de la liste civile les sommes dont Pichot est 

devenu créancier pour travaux et fournitures postérieurs à 
ces oppositions ; 

«Attendu que les sommes sur lesquelles Tugot, cessionnaire, 

et Venteclaye et la veuve Durand n'avaient aucun droit de 

préférence, devaient être partagées entre eux au marc le franc 
de leurs créances ; 

» Qu'en le jugeant ainsi , l'arrêt attaqué s'est conformé à 

, l'article 2095 du Code civil, et qu'il n'a pas faussement in-

terprété ni violé l'article 1150 du même Code , relatif aux 

choses futures, puisque la créance frappée des oppositions de 

Venteclaye et do la veuve Durand n'était pas encore née lors 

du transport du 10 mai 1855 et de sa signification, et qu'il 

n'est pas justifié qu'elle résultât d'une convention ou d'un 

marché précédemment arrêté entre M. l'intendant de la liste 
civile et Pichot ; 

» Sur le pourvoi de M. l'intendant de la liste civile ; 

» Attendu que, quoique Tugot n'eût droit qu'à un prorata 

sur les sommes dues par la liste civile à Pichot , il les a 
touchées cependant en totalité ; 

» Que le paiement lui en a été fait, non-seulement à cause 

du transport du 10 mai 1855, mais en exécution d'ordon-

nances de justice qu'il avait obtenues en référé contre Pichot 
et M. l'intendant de la liste civile ; 

» Que la portion des sommes reçues par Tugot , que M. 

l'intendant de la liste civile est obligé de payer à Venteclaye 

et à la veuve Durand, ne peut profiter audit Tugot, puis-

quelle ne lui a pas été payée sciemment et spontanément, 
mais par erreur et sur ordonnance de référé ; 

» Attendu dès-lors, qu'en accordant à M. l'intendant de la 
liste civile un recours sur Tugot , la Cour royale de Pa-

ris n'a pas faussement appliqué ni violé les articles 1242 et 
1577 du Code civil ; 

» Rejette. » 

l'emprisonnement, mais encore la peine accessoire de l'in-

terdiction des droits civiques et civils. 

Le sieur R... avait été, en 1831, condamné par le Tri-

bunal correctionnel de Rouen à cinq années de prison. Il 

ne subit point réellement cette peine; il s'expatria, et ne re-

vint en France qu'en 1837. Alors la prescription était ac-

quise. Cependant le Tribunal l'avait aussi condamné à 

l'interdiction des droits civiques ; mais il n'avait point fixé 

la durée de cette peine accessoire, qui, aux termes de 

l'article 42 du Code pénal, peut être prononcée pour cinq 

ans au moins et dix ans au plus. 

Le sieur R... a demandé cette année àêtre inscrit sur les 

listes électorales du département de la Seine-Inférieure; sa 

requête a été rejetée par un arrêté du préfet, fondé sur le 

raisonnement suivant : La peine principale est prescrite, 

mais la peine accessoire, qui ne commence à courir que 

du jour de l'expiration de la peine principale ou du jour où 

la prescription est acquise, la peine accessoire n'est pas 

prescrite; car le jugement ne s'explique point; il pouvait 

élever la durée do l'interdiction jusqu'à dix années, et, 

dans ce cas, il n'y aurait pas encore prescription. 

L'arrêté préfectoral a été déféré à la Cour royale par le 

sieur B... 

M
e
 Simonin, avocat du sieur B..., fait d'abord observer 

que le jugement prononcé contre son client était un juge-

ment par défaut. Témoin du trouble dans lequel la simple 

annonce de poursuites correctionnelles avait jeté sa vieille 

mère, B... prit la fuite ; il ne se justifia point, et l'accusa-

tion remporta contre lui un succès facile. Les seuls témoins 

entendus contre R..., et qui étaient parties plaignantes, 

ont d'ailleurs été condamnés eux-mêmes à l'emprisonne-

ment pour escroquerie. Puis, abordant la question soumise 

à la Cour, l'avocat soutient que le Tribunal ne s'étant 

point expliqué sur la durée de l'interdiction, dans le dou-

te, l'interprétation la plus favorable doit être admise, et que 

la peine principale ayant été prescrite par cinq années 

d'exil, la peine accessoire l'est également aujourd'hui. 

M. de Raillehache, substitut du procureur-général, a 

donné ses conclusions en faveur de la réclamation du sieur 
R... 

La Cour, réformant l'arrêté du préfet, a ordonné que le 

nom du sieur B... serait inscrit sur les listes électorales. 

COUR ROYALE DE RIOM (l'« chambre). 

Présidence de M. Tailhaut. 

Audience du 11 juillet. 
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COUR ROYALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Simonin. 

Audience du 8 septembre. 

(Affaire électorale. ) 

1NTER-C0NDAMNAT10N COnHElVHOJNNELLE. TOESCKII'TION 

DICTION DES DROITS CIVIQUES, CIVILS, ET DE FAMILLE. 

Lorsqu'un jugement correctionnel a, par défaut, prononcé con-

tre un prévenu la peine de cinq ans d'emprisonnement et 

V interdiction des droits civiques et civils mentionnés en l'ar-

ticle 42 du Code pénal, mais sans fixer la durée de celle 

dernière peine, dont le minimum est de cinq ans, cl le maxi-

mum peut être de dix ans, la prescription quinquennale 

établie par l'article 656 du Code d'instruction criminelle 

suffit pour éteindre non-sculemcnl la peine principale de 

FEMME. — HYPOTHÈQUE. SAISIE-ARRÊT 

RIENS DU MARI. 

La femme qui n'est pas séparée de biens, et qui a laissé pur-

ger l'hypothèque légale qu'elle avait sur un immeuble vendu 

par son mari, peut porter une saisie-opposition sur le prix de 

la ven te non payé, si le fond vendu ne se trouve pas grevé 

par d'autres inscriptions. — Par l'effet de celle saisie-oppo-

sition, le prix non payé doit rester dans les mains de l'ac-

quéreur, ou être placée à la Caisse des dépôts et consigna-

lions jusqu'au temps où les reprises de la femme seront exi-

gibles, et jusque-là l'intérêt doit être payé au mari. 

En 1829, Chrétien Faller, habitant de Cusset, a épou-

sé, à Lyon, Anne Randly, Suisse d'origine, de même que 

lui. Lcs époux ont stipulé le régime dotal, ct la femme a 

apporté à son mari une dot de 3,000 fr. 

Une séparation de fait s'était opérée entre les époux, et 

la femme vivait en Suisse dans sa famille, lorsque, par ac-

te du 12 août 1829, Faller vendit deux maisons qu'il pos-

sédait à Cusset, au sieur Montaret, pour un prix de 10,000 
francs. 

L'acquéreur a voulu purger l'hypothèque légale de la 

dame Faller ; il lui a notifié son contrat par copie remise 

pour elle au maire de la ville de Cusset ; et toutes les for-

malités prescrites par l'article 2194 du Code civil étant 

remplies, le temps donné à la femme pour faire inscrire 

son hypothèque a expiré sans inscription de sa part. 

Mais la majeure partie du prix de la vente n'était pas 

payée, et la dame Faller, qui avait perdu son hypothèque, 

dans l'ignorance, suivant elle, de la notification faite au 

maire de Cusset, a", par un acte du 10 septembre 1841, 

saisi et arrêté dans les mains de Montaret la somme dont 

il restait débiteur, et dont il n'était comptable envers au-

cuns créanciers hypothécaires, parce qu'il n'y en avait pas 

d'inscrits sur les immeubles vendus. 

La demande en validité de cette saisie portée au Tribu-

nal de Gannat a été rejetée par jugement du 4 décembre 

1841, attendu qu'il n'y avait pas de séparation de biens en-

tre les époux Faller, et que la femme en pleine puissance 

de mari n'avait pas le droit de se faire restituer sa dot. 

Sur l'appel, un arrêt par défaut a confirmé ce jugement; 

mais une opposition a fait plaider que si la femme a perdu 

son hypothèque légale sur les immeubles vendus par le 

mari, le prix de la vente n'étant ni payé, ni dévolu à d'au-

tres créanciers hypothécaires, la femme conserve sur ce 

prix un droit de préférence qu'elle peut exercer par tous 

actes conservatoires. Si elle eût conservé son hypothèque 

n'étant pas séparée de biens, elle n'aurait pas obtenu un 

paiement actuel, effectif; elle n'aurait été convoquée que 

sous une condition suspensive, renvoyant le paiement ef-

fectif au temps où la dot serait restituable. 11 en doit être 

do même, après la perte de l'hypothèque légale, sur le 

prix de la vente, soumis à une distribution mobilière. La 

femme doit obtenir l'allocation du montant de sa dot, qui 

restera dans les mains de l'acquéreur,,ou sera placée à la 

Caisse des dépôts et consignations jusqu'à l'événement 

que doit déterminer la restitution de cette dot. 

On a dit pour Faller, intimé, que la perte de l'hypothè-

que légale de la femme la laisse dans la position ordi 

naire de tous autres créanciers ordinaires sans hypothèque; 

qu'elle n'a aucun droit de préférence sur ces autres créan-

ciers, et qu'elle ne peut pas plus qu'eux obtenir de collo-

cation pour une dette qui n'est point exigible , hors le cas 

de faillite, qui ne se rencontre pas ici. Le mari, administra-

teur des deniers dotaux, a droit de les avoir à sa disposi-

tion tant que le mariage subsiste sans jugement de sépa-

ration de biens. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu, que n'existant aucune inscription sur les u 

meubles vendus, il n'y avait lieu à aucun ordre OU distribu 
lion du prix entre créanciers, de sorte qu'aucun débat ne 

s'élève entre ladite Handly et des tiers, et tout le litige se 

passe entre elle e« son mari; 

- Attendu que, d'après l'article 2135 du Code civil, la fem-

me Bandly avait une hypothèque, indépendamment de toute 

inscription, à compter de son mariage, à raison de sesdroris 

et reprises matrimoniales sur les susdites deux maisons ap-

partenant à son mari à cette époque; 

» Attendu que si, suivant l'article 2156, les maris sont te-

nus de rendre publiques les hypothèques dont leurs bien, sont 

grevés, et, à cet effet, d'en requérir eux-mêmes inscription an 

bureau des hypothèques, cette obligation de la loi devait être 

remplie par le sieur Faller; que par la vente par lui faite au 

sieur Montaret, il avait imposé à celui-ci l'obligation de faire 
transcrire son acquisition, et que, de son consentement, ladite 

Bandly, sa femme, ne demeurait pas en France, et s était re-

tirée en Suisse, où il ne paraît pas que son mari lui aitadres- ■ 

sé la notification, afin de purgation d'hypothèque légale que 

ledit Montaret avait fait signifier à la femme, au domicile de 

son mari ; ... 
» Attendu que si la femme Faller eût satisfait à l'obligation 

que lui imposait la loi de faire l'inscription de l'hypothèque 

de la femme, après la vente et la notification, et dans le dé-

lai légal, pour la purge, la dame Bandly eût conservé sur les 

immeubles acquis par le sieur Montaret son droit à leur af-

fectation hypothécaire, au paiement de ses créances dotales ; 

» Attendu que si, par le défaut d'inscription d'une paît, et 

l'accomplissement des formes et conditions prescrites au tiers 

détenteur, l'hypothèque de la femme Bandly se trouve éteinte 

vis-à-vis de l'acquéreur Montaret, aux termes de l'art. 2180, 

elle ne peut être considérée comme ayant perdu sa puissance 

et ses effets contre le mari, qui en est responsable, aux termes 

de l'article 2136 ; 

» Attendu que c'est par le fait du mari que ladite Bandly 

est privée de ce droit hypothécaire sur l'immeuble, et que la. 

justice ne peut lui refuser le moyen de trouver dans la res-

ponsabilité du tort causé, le droit de conserver , sur le prix 

non encore payé,- et, pour elle, la représentation de l'immeu-

ble, la garantie de ses reprises, en le saisissant entre les mains 

de l'acquéreur pour le principal de ses créances , en laissant 

l'intérêt au mari ; 

» Attendu que c'est pour atteindre ce but que ladite dame 

Faller a demandé et obtenu de M. le président du Tribunal 

une ordonnance portant permission de s'opposer au paiement 

du prix resté dû par voie de saisie-arrêt ; 

» Attendu que, soit par la demande en validité, soit par 

les conclusions de première instance et d'appel, la dame Fal-

ler ne demande pas que le sieur Montaret se libère en ses 

mains du montant des causés de la saisie, mais seulement 

qu'il le conserve ou le consigne, l'intérêt dans les deux cas res-
tant au mari; 

»Attendu que les premiers juges, pour prononcer la nullité 

de la saisie, se sont fondés sur ce que la dame l'aller n'était 

pas séparée de biens, et que, n'y ayant pas eu de liquidation, 
la femme ne peut se prétendre créancière ; 

» Attendu que, s'il y avait eu séparation de biens et liqui-

dation, la dame Faller ne se serait pas bornée à former une 

saisie-opposition : elle aurait demandé que les deniers par 

elle saisis fussent versés en ses mains;. 

» Attendu que la dame Faller est créancière de son mari en 

vertu de leur contrat de mariage, et qu'étant] mariée sous 
régime dotal la dot était inaliénable ; 

^Attendu que la voie de saisie-opposition prise par la femme, 

avec permission de justice, est une simple mesure conserva-

toire qui ne porte aucune atteinte au droit du mari de rece-
voir les intérêts de la créance dotale, 

Par ces motifs, 

La Cour dit qu'il a été mal jugé parle jugement du 6 

janvier 1845, en ce qu'il a déclaré nulle la saisie-opposition 

du 22 décembre 1845; bien appelé; émendant, et faisant ce que 

les premiers juges auraient dû faire, déclare bonne et valable 

ladite saisie ; en conséquence, ordonne que les sommes dont 

le tiers-saisi sera déclaré débiteur seront, jusqu'à concurren-

ce des causes de la saisie-opposition, déposées à la caisse des 

consignations, ou conservées entre ses mains, ou placées sur 

obligation de première hypothèque, dans l'intérèt'de la fem-

me Bandly, au choix dudit sieur Faller, lequel choix il sera 

tenu de faire connaître dans le délai de quinze jours à partir 

de la signification du présent arrêt, pour, dans tous les cas 

ci-dessus, l'intérêtde la somme de 5,000 fr. être touché par le 
mari, auquel il apprtient. J> 

(M. Dumiral, substitut ; M« E. Rouher et J. Godcmel, avo-
cats. ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

— six 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. de Montmerqué. ) . 

Audience du 1 1 septembre. 

FAUX EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. 

ACCUSÉS. 

11 se passe peu de sessions où le jury n'ait à connaître 

d'affaires de faux en matière de remplacement, et la 

sévérité déployée dans quelques occasions récentes par 

le jury et par les magistrats n'a pu parvenir encore à met-

tre un terme à cette déplorable industrie, qui consiste à 

faire entrer dans l'armée, par les faux les - plus audacieux 

des individus qui, parleur constitution ou parleurs antécé-

dent, sont indignes d'y figurer. Il y a parfois des faux 

tellement grossiers, qu'ils sont découverts à la première 

production de pièces, et leurs auteurs alors ont à en ré-

pondre devant le jury. C'est ce qui a eu lieu dans l'affaire 

actuelle, où se trouvent compris six accusés Ce sont : 

1° Edouard-Jean-Raptiste Salon, 41 ans, né au Lion-
d'Angers ; 

2° Jcan-Pierre-Maric-Edouard Stuter, 47 ans, courtier 

de remplacement, né à Paris, y demeurant autrefois, rue 

de la Tixerandcrie, actuellement à Poissy, où il expie une 

précédente condamnation , 

3° Jean-Gabriel Chary, 28 ans, marchand de vins, né 

à Sehlincourt, demeurant à Paris, quai de Gèvres, 38 ; 

4° Georges-Victor Régent, 37 ans, agent de remplace-

ment , né à Villeneuve-lc-Roi, demeurant à Paris, rue 
de la Tannerie, 4 ; 

f)° Jean-Bapliste-LéonCauvin, 22 ans, garçon boucher 

né à Falaise, demeurant à Paris, rue de la Tixerandc-
rie, 82; 

6° François-Camille Lefcbvre, 51 ans, courtier de rem-

placement, né à Paris ct y demeurant, rue de la Coutel-
lerie, 23. 

Voici, suivant l'accusation, comment les rôles ont été 

attribues entre les divers acteurs des faits dont la répres-
sion est aujourd'hui poursuivie : 

Cauyin fusait partie de la classe des jeunes gens de 

1840; il lut exempte par une varicocelle du côté gauche. 

Peu de temps après, il quitta Falaise, son propre pays, 

pour venir u Pans, où il travailla pendant quelques mois 

comme garçon boucher. Au commencement de 1842, il 

eut recours à la veuve Caillot, qui tient une agence de rem 
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placement militaire, et lui demanda de le faire admettre 

comme remplacement. La veuve Caillot, avertie par lui 

des motifs de son exemption, lui déclara qu'elle ne pou-

vait accéder à ses désirs. 

Bientôt après, Cauvin fut obligé d'entrer à l'hôpital du 

Midi, et d'y subir un traitement. Pendant qu'il b'y trouvai i. 

la veuve Caillot reçut de lui une lettre par laquelle il an-

nonçait la guérison complète de son infirmité, et renouvelait 

sa demande. Celte lettre resta sans réponse. 

Au sortir de l'hospice, Cauvin ayant rencontré Stuter, 

nui s'occupe de remplacemeus militaires, lui exprima le 

désir de devenir remplaçant, lui lit connaître les motifs de 

son exemption, et lui dit qu'il n'avait aucun papier. Stuter 

n'hésita pas à lui promettre de contribuera son admission 

sous les drapeaux, et de lui procurer les pièces nécessaires 

à cet effet. 11 le conduisit immédiatement chez un sieur Du-

bosc, agent de. remplaccmens militaires. Là Cauvin fut re-

çu comme pensionnaire, en déclarant qu'il avait tiré au 

sort dans le canton de Falaise, mais qu'il avait été exempté 

comme fils aîné de veuve. 

Le sieur Dubosc écrivit au sous-préfet de Falaise, et 

reçut des renseignemens positifs sur la véritable situation 

de Cauvin. 11 le renvoya donc comme un escroc. 

Stuter mit alors Cauvin en pension dans le cabaret de 

Chary, rendez-vous habituel de tous les courtiers de rem-

ptacemens militaires ; puis il le présenta au frère du sieur 

Dujardin, fusilier au 50* de ligne, en garnison à Saint-

Germain, lequel avait manifesté le désir de se faire rem-

placer. Il lui remit en même temps un certificat de bonnes 

vie et mœurs concernant Cauvin, et que ce militaire devait 

communiquer au colonel de son régiment. Mais cette négo-

ciation n'ayant pas eu de suite, Stuter, accompagné par 

Lefcbvre, réclama plusieurs fois le certificat produit. Le 

sieur Dujardin finit par le lui rendre. 

Quelque temps après, Stuter mit en gage, sur le prêt 

de 15 franc», entre les mains de Toscan, courtier de rein-

placemens militaires, l'acte de naissance de Cauvin et un 

certificat du préfet du Calvados, constatant qnc ce jeune 

homme avait été exempté comme fils aîné de veuve. Les 

15 francs ne tardèrent pas à être remboursés à Toscan par 

Stuter et Lefcbvre, qui eurent soin de retirer les deux 

pièces. Ce fut Chary qui prêta les 15 francs à Lefebvre. 

Celui-ci, après le paiement effectué, lui remit l'acte de 

naissance de Cauvin, le certificat d'exemption comme fils 

aîné de veuve, et le certificat de bonnes vie et mœurs. 

Stuter et Lefebvre devaient à Chary, pour frais de nour-

riture ct avances, une somme de 390 francs. Chary se fil 

souscrire par Cauvin un billet de 400 francs payable 

sur le prix futur du remplacement, et destiné à éteindre 

cette dette , bien qu'elle fût entièrement étrangère 

Cauvin. Nanti de ce billet, Chary consentit à rendre les 

trois pièces à Lefebvre, qui vint les chercher accompagné 

d'un courtier de remplacement nommé Mallet. Celui-ci 

conduisit alors Cauvin chez le sieur Peyraud, agent d'as-

surances militaires, qui l'accepta comme remplaçant pour 

le prix de 1,200 francs, mais en se réservant de faire vé-

rifier les pièces produites. Le sieur Peyraud souscrivit un 

billet de 200 francs au profit de Mallet, à titre de commis-

sion, et dès ce moment Cauvin fut à sa charge. Quelques 

jours après, Chary se présenta chez le sieur Peyraud, le 

pria de retenir sur le prix du remplacement le montant du 

billet dont il était porteur, ct lui fit toutefois l'aveu que les 

400 francs ne lui étaient pas dus par Cauvin. 

Le sieur Peyraud manifesta quelque surprise de voir 

Cauvin, malgré tous les apparences d'une forte constitu-

tion, consentir à traiter à un prix aussi modéré. Puis il se 

rendit à la mairie 7 e arrondissement, où avait été délivré 

le certificat de bonnes vieetmœurs, représenta cette pièce, 

et acquit la certitude qu'elle était fausse. La signature de 

l'adjoint apposée au bas du cer tificat était véritable, mais 

on avait fait disparaître, à l'aide de procédés chimiques, 

le nom qui s'y trouvait, pour y substimer celui de Cauvin. 

Chary, alarmé des doutes exprimés par Peyraud relati-

vement au certificat, fit part de ses inquiétudes aux divers 

courtiers qui s'étaient occupés de Cauvin. On convint alors 

que ce jeune homme irait lui-même retirer les pièces des 

mains de Peyraud, en lui restituant 21 fr. qu'il en avait re-

çus à titre d'avance. Ces 21 fr. furent prêtés par Chary 

niais le sieur Peyraud n'avait point le certificat de bonnes 

vie et mœurs ; il l'avait déposé à la mairie du 7' arrondis-

sement : il donna l'autorisation de la retirer. 

Dans sa démarche auprès du sieur Peyraud, Cauvin 

avait été accompagné par Leroux, courtier du sieur Sou-

doy, agent de remplacemens militaires. 11 montra l'auto-

risation du sieur Peyraud d'abord à Leroux, ensuite au 

sieur Soudoy, avec lequel il venait de négocier un nou-

veau remplacement. Le sieur Souday voulut se rendre im 

mécliatement à la mairie pour retirer le certificat ; mais 

Cauvin lui dit qu'il voulait auparavant consulter Lefebvre, 

qui, à l'entendre, avait dû se charger de faire l'aire ce cer-

tificat. Il courut aussitôt auprès de Chary; il y trouva Stu-

ter. Il lui fit part de son embarras. Stuter et Chary lui 

répondirent que s'il allait à la mairie, il se ferait arrêter, 

et eux avec. 

Cauvin, revenu chez le sieur Souday, lui déclara qu'il 

n'irait point chercher ce certificat. Peu de temps après il 

fut arrêté au domicile de cet agent de remplacement 

qui remit son acte de naissance et son certificat de libé 

ration. Ce certificat présentait les mêmes altérations que 

celui de bo'nnes vie ct mœurs. Il avait été délivré par le 

préfet du Calvados à un autre jeune homme, dont on 

avait supprimé le nom pour le remplacer par celui de 

Cauvin. 

Quels étaient les auteurs et complices de ces deux falsifi-

cations? La notoriété parmi les courtiers de remplacement 

militaires signala tout d'abord Stuter, Salon et Régent. 

Ils furent arrêtées. Un expert écrivain commis par ji stice 

attribua la partie manuscrite du certificat de libération à 

Régent, et celle du certificat de bonnes vie et mœurs, à 

Salon . Tous deux étaient des habitués du cabaret de Cha-

ry; ils y avaient vu Cauvin, et le connaissaient parfaite-

ment ; ils avaient été les inslrumens complaisans de Stu-

ter ct de Lefebvre, qui avaient l'un ct l'autre un intérêt 

évident à l'aire admettre Cauvin, puisqu'une partie du prix 

du remplacement devait servir à leur libération vis-à-vis 

de Chary. Cauvin, dans ses diverses tentatives, n'avait agi 

que par leurs conseils ct leur impulsion. 

Chary n'avait point concouru à, la falsification des deux 

certificats, mais il l'avait connue ; il avait participé à l'u-

sage qui en avait été fait sciemment. Son intérêt se tiouvc 

d'ailleurs expliqué par l'espérance de se rembourser sur le 

prix du remplacement de ce que lui devaient Stuter et Le-

febvre. 

Les débats de celle affaire ont occupé toute l'audience 

de la Cour d'assises. Quelques uns des accusés se rejettent 

la responsabilité des faits incriminés. Ainsi, Cauvin qui dit 

avoir révélé à Stutter l'infirmité dont il était atteint, pré-

tend avoir été entraîné par celui-ci, chez les différais agens 

de remplacement militaire. 

De son côté, Slulter accuse Cauvin de l'avoir trompé, 

en se présentant comme fils de femme veuve, ct de l'avoir 

ainsi amené à tromper les autres agens. Régent et Salon, 

signalés par l'accusation comme les auteurs principaux 

des faux, ont repoussé avec énergie les conclusions énon 

cées dans le rapport de l'expeit, qui leur attribue les allé-

rations constatées dans les pièces du dossier. 

Les dépositions des témoins entendus n'offraient aucun 

intérêt ; pariai eux l'on remarquait M. Durnei in, expert en 

:'vriluios, et M, Chevalier, expert chimiste. 

A quatre heures seulement, M. l' avocat-général Poinsot 

a pris la parole et soutenu l'accusation contre tous les ac-

cusés, sauf à l'égard de l'accusé Chary, le marchand de 

vins du quai de Gèvres chez lequel se réunissaient ordi-

nairement les courtiers recruteurs. 

Apfèale réquisitoire. M' Pctifjean a présenté la défense 

de Salon, M' Ch. Faip.re a plaidé pour Régent, M" Dard 

pour Stutter. 

M" Forest défend ensuite Henri Cauvin; M Guyot de 

Chéron plaide pour Lefebvre. M* Allou, avocat de Chary, 

vis-à-vis duquel l'accusation avait été abandonnée, se 

borne à de courtes observations. 

Le jurv entre en délibération à sept heures et demie, et 

rentre à l'audience à dix heures un quart, rapportant un 

verdict affirmatif à l'égard de Stutter, aflirmatif à la simple 

majorité quant aux accusés Salon ct Régent, négatif à l'é-

gard de Lefebvre, Chary etCauvain. 

En conséquence , M. le président prononce l'acquitte-
ment de ces deux derniers accusés. 

La Cour condamne Stutter à cinq ans de réclusion ct à 

l'exposition, Salon et Régent, à cinq ans de prison ; tous 

trois à 100 francs d'amende, et solidairement aux dépens. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Albarel. — Audiences des 17 et 

18 août. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. 

Le î février 1843, Rernard Mercadier, cultivateur au 

Tourel, commune de Rosis, arrondissement de Réziers, 

partit de chez lui le matin de bonne heure, avec son fu-

sil, pour aller se poster surjun châtaignier dans une terre 

dite les Rouyrcts, ct y faire la chasse aux perdreaux. Dès 

la veille il avait fait part de son projet au sieur Pierre 

Caumette, qui travaillait avec lui sur cette propriété. Sa 

femme ne le voyant pas revenir à l'heure à laquelle il avait 

' habitude de rentrer chez lui, se rendit aux Rouyrcts, et 

trouva son mari gisant au pied du châtaignier, la face con-

tre terre, la tête touchant à l'arbre, avec son fusil récem-

ment déchargé, placé transversalement sous lui et retenu 

cont c la poitrine par le bras gauche. Ayant retourné le 

corps de son mari, elle reconnut qu'il était mort par suite 

d'un coup de feu qui l'avait atteint à la tête, au cou, et à la 

partie antérieure de la poitrine. 

La mort de Bernard Mercadier était-elle le résultat d'un 

crime ? Telle fut la question que dut se proposer l'informa-

tion judiciaire à laquelle se livrèrent les magistrats. 

Il fut établi en premier -lieu que le malheureux Merca-

dier n'était pas mort par suite de la décharge accidentelle 

de son propre fusil. Les blessures constatées sur le cada-

vre de la victime étaient à une distance trop giande les 

unes des autres pour que toute idée d'un coup parti à bout 

portant fût admissible. Le châtaignier au pied duquel gi-

sait le cadavre portait des traces nombreuses de projecti-

les et de taches de sang. Bernard Mercadier avait donc été 

frappé sur le châtaignier même. D'après la forme de cet 

arbre, il était d'ailleurs impossible que la victime fût tom-

bée en cet endroit, et surtout dans la position où elle se trou-

vait. C'est après la consommation du crime que le meur-

trier l'avait placée au pied do l'arbre, en déposant l'arme 

déchargée dans ses mains pour luire croire à un accident. 

Une autre preuve du crime résultait de la direction gô 

nérale des empreintes laissées par les projectiles sur les 

branches du châtaignier. Cette direction était horizontale: 

dre à une accusation d'assassinat sur la personne de Ber-

nard Mercadier son frère. ' 
L'accusé est âgé de quarante-cinq ans. Sa figure a 

quelque chose de sinistre. Il persiste à mer avec force l'at-

tentat qui lui est reproché, et adresse souvent des apos-

trophes menaçantes aux témoins qui viennent confirmer 

les faits rapportés plus haut. 

L'accusation a été soutenue par M. Massot, avoeat-gé-

ncral- . 
M e Maffrf, avocat, a présente la delense. 

Déclaré coupable de meurtre sur la personne de son 

frère, mais avec des circonstances atténuantes, Louis 

Mercadier a été condamné à vingt années de travaux for-

cées et à l'exposition. 
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— INDRE-ET-LOIRE (Tours). — L'ACCUSÉ POÈTE . _ n 
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ferblantier déjà plusieurs fois repris de justice, et 
ou y rier 

coup de fusil était donc parti d'un point situé à la hau-

teur même de l'arbre. Les traces con? t itécs occupaient de plus 

Une circonférence dont le diamètre était de quarante cen-

timètres, et ces deux circonstances prouvaient que le 

meurtrier ne pouvait être posté que sous un second châtai 

gnier qui s'élève dans une propriété voisine de celle où se 

trouvait Mercadier, et distant du premier de quatorze 

quinze mètres. 

Or, au pied du second arbre on remarqua une cabane 

en broussailles destinée à cacher un chasseur à l'affût, et le 

chasseur pour qui cette cabane avait été construite , ce 

chasseur qui d'habitude s'y rendait chaque jour pour s'y 

tenir, disait-il, à l'affût du gibier, c'était le frère même de 

la victime, l'accusé Louis Mercadier. 

Rernard Mercadier n'avait point d'ennemis étrangers ; 

son frère seul semblait vivement irrité contre lui. Par suite 

du mariage de Rernard, il perdait tout l'espoir de recueil-

lir la succession fraternelle. Louis, d'ailleurs, était d'un 

caractère irascible et méchant. Plus d'une fois il avait pro-

féré de violentes menaces contre Bernard, dont il était du 

reste débiteur pour la somme de 300 francs. 

Interrogé sur l'emploi de son temps le jour de la mort 

de son frère, l'accusé prétendit qu'au lieu d'aller ce jour-

là aux Rouyrcts,, il était allé à une autre terre dite le Gi-

nastas. Mais un témoin, la nommée Agathe Mas, a déclaré 

qu'elle rencontra l'accusé au point du jour , descendant 

avec rapidité la montagne, et paraissant venir du côté des 

Rouyrets ; qu'il marchait avec une grande hâte , et que , 

passant très près d'elle, il ne lui a point adressé la parole, 

redoublant au contraire de vitesse dès qu'il vint à l'aper-

cevoir si près de lui. Agathe Mas , effrayée d'abord à son 

aspect, le suivit pourtant des yeux , ct le vit traverser le 

chemin de Lunas, et faire de grands détours pour aller en-

fin prendre celui du Tourel. Trois jours après. Rose Mer-

cadier, fille de l'accusé , lui raconta que le jour, où elle 

avait rencontré son père sur la montagne, celui-ci, en ren-

trant, avait caché son fusil, et que, lorsque sa mère lui de-

manda où il l'avait mis , il répondit brutalement que cela 

ne la regardait pas. Mais la veille du jour où la fille Mas 

devait comparaître devant le juge de paix, la femme de 

Louis Mercadier vint la trouver et lui dit : « Prends 

garde à ce que tu diras demain , car si tu dis ce que 

tu ne dois pas dire , tes paroles te seront payées. » 

Après quoi elle l'engagea fortement à déposer qu'elle avait 

rencontré son mari à une heure plus avancée que l'heure 

à laquelle cette rencontre eut lieu , et même à ajouter que 

plusieurs autres fois elle l'avait vu faire de pareils circuits 
pour rentrer chez lui. 

Déjà lorsque la nouvelle de l'événement s'était répan-

due dans le village, chacun accourait sur le lieu du crime, 

et l'accusé y venant aussi, l'on remarqua l'extrême et 

iiicxpliquable indifférence avec laquelle il considérait le 

cadavre de son frère. 

Enfin, des témoins déclarent qu'ils ont entendu deux 

coups de feu à une heure qui concorde avec le moment où 

Louis Mercadier fut rencontré par Agathe Mas. De ces 

deux coups de feu, le premier produisit une détonation 

éclatante; le second, au contraire, ressembla par le son à 

un coup de feu tiré pour ainsi dire sous terre ou contre 

terre, circonstance qui s'explique par l'intérêt qu'eut l'ac-

cusé, après avoir disposé le cadavre, à décharger l'arme de 

son frère pour compléter la simulation d'un accident et 

écarter le soupçon d'un homicide. 

Du reste, Louis Mercadier est un homme de mauvaise 

réputation. Compromis déjà bon nombre de fois dans dos 

affaires criminelles, il a été arrêté en 1829 sous l'inculpa-

tion d'assassinat; mais il dut, l'unie de charges siillisantes 

pour son accusation, être mis en liberté ; plusieurs des té-

moins entendus ont clé de sa part l'objet de menaces de 

mort. Dans ses divers interrogatoires, il ne s'est pas 

écarté du système de la plusj^q^jp^Sfr^h légation. 

Tel es) l'ensemble des chlM$HufcJwMUeà Louis Mer-

adter comparaissait devafnWrrçff^ssiTO pwr répon-

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audience du 19 août. — slpprobation du 7 septembre.. 

COSKL1T. NIVELLEMENT DES RUES. —- DOMMAGES. — COMPÉ-

TENCE ADMINISTRATIVE. 

Les travaux de nivellement cl dépavage exécutés par les villes 
ont te caractère de travaux publics, et si, aux termes de 
l'article A delà loi du 28 pluviôse an VIH, l'autorité ad-
ministrative est seule compétmlc pour statuer sur les tort, 
et dommages provenant du fuit personnel des entrepreneurs 
de travaux publics, il y a même raison de décider quand 
c'est l'administration elle-même qui fait exécuter ces tra-
vaux. 

Une ordonnance royale, du 5 septembre 1839, arrête 

les ahgnemens des rues, places, et autres voies publiques 

de la ville de Nantes. 

Le conseil municipal a, le 17 septembre 1841, voté le 

projet de pavage et de nivellement des rues Rubens et 

Roileau. 

Le 18 avril 1842, le préfet de la Loire-Inférieure a au-

torisé l'exécution de ces travaux. 

En conséquence la ville de Nantes, opérant le nivelle-

ment de la rue Rubens, a creusé cette rue à certains en-

droits de quatre mètres environ, et pour excaver le sol on 

a été obligé d'employer journellement la mine. Cet état 

de choses empêchait, on le comprend, les voyageurs d'al-

ler habiter les auberges et restaurans de cette rue. Les 

époux Delpeux, qui tiennent à loyer de la dame veuve La-

mothe une maison rue de Rubens, pour être exploitée 

comme auberge et restaurant, se fondant sur le trouble 

apporté à leur jouissance parla ville de Nantes, ont fait 

assigner laveuve Lamothe, leur propriétaire, devant le 

Tribunal de Nantes, pour voir résilier leur bail, sous la 

réserve de tous dommages et intérêts. 

Le 3 février 1843, la veuve Lamothe a appelé la ville 

de Nantes en garantie. Le 19 mars suivant, le préfet de la 

Loire-Inférieure a présenté undéclinatoire; mais le Tribu-

nal de Nantes l'a rejeté par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Considérant qu'aux termes do l'article 53 de la Charte 

constitutionnelle nul ne peut être distrait de ses juges natu-
rels ; 

» Que le devoir des Tribunaux est de se conformer à cette 
règle de notre droit public ; 

» Considérant que les Tribunaux civils d'arrondissement ont 
pleine juridiction, en ce sens qu'ils connaissent de toutes les 
affaires litigieuses, à moins qu'une loi spéciale ne le leur ait 
interdit ; 

» Considérant, au contraire, que les Tribunaux adminis-
tratifs sont des Tribunaux d'exception qui ne connaissent que 
des affaires que la loi leur a formellement attribuées; 

» Considérant qu'au fond la dame veuve Lamotte se plaint 
d'un dommage qu'auraient éprouvé ses maisons rue Rubens, 
à Nantes, par suite des travaux de nivellement que la com 
mime de Nantes aurait fait opérer dans deux rues formant par-
tie de la petite voirie ; 

» Considérant que l'article 4 delà loi du 28 pluviôse an VIII 
n'est point applicable à l'espèce; 

» Qu'il ne s'agit évidemment point de terrains pris et 
fouillés pour la confection d'une route ou d'un chemin, puis-
que la commune de Nantes n'a pris ni fouillé aucun terrain 
appartenant à la dame Lamotte ; 

» Qu'enfin , il ne s'agit pas non plus de travaux publics 
dans le sens que la loi attache à ces mots ; 

» Que les ouvrages ou travaux publics dont parle cet -ar-
ticle, sont, comme les définit Merlin, dans son Répertoire, tous 
les travaux qui se font par les ordres et au compte du gou-
vernement ; 

» Considérant qu'on ne peut, pour déterminer la compé-
tence, laquelle est ici d'ordre public et de droit constitution-
nel, assimiler à des travaux public le nivellement qu'une 
commune fait faire dans une rue de petite voirie; que c'est le 
travail d'un propriétaire sur son terrain, travail qui, s'il 
porte préjudice au propriétaire voisin , ne donne lieu qu'à 
une action de la compétence des Tribunaux ordinaires ; 

» Que la compétence des Tribunaux extraordinaires ou 
d'exception ne s'établit point par des analogies; qu'elle ne 
peut exister qu'en vertu d'un texte formel deloi, lequel n'existe 
point ici ; 

» Considérant enfin que l'autorisation donnée par le préfet 
ne change point, quant à la compétence, la nature des tra-
vaux; que cette autorisation rentre dans les attributions de la 
tutelle administrative concernant les communes; 

» Par ces motifs, et nonobstant le déclinatoire de M. le pré-
fet, 

» Se déclare compétent; ordonne en conséquence aux par-
ties de s'expédier au fond. » 

Le 6 juin dernier, le préfet a élevé le conflit; M. Mottet, 

conseiller-d'Etat, a fait le rapport de l'affaire. 

M. Roulatignier, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, a soutenu la validité du 

conflit, ct, conformément à ses conclusions, a été rendue 

l'ordonnance suivante : 

accusé d'un vol commis avec effraction 

Dans les loisirs que laissait son état à 

graen, d'ailleurs fort mauvais ouvrier, il s' 

qui était 

l'a 

; et les sentimi ns qu'il exprimait semblent fort 

accusé Bon, 
l,,:;'upaitde 
■n.blent fert 

d'accord avec sa conduite. I'eu 

Sortant de prison après une première condamnatin ■ 
écrivait : n > '1 

Quoi ! je verrais l'homme humble et l'imprudent vam-'f. 
Etre ici confondus, et dirais: Tout est bien! IB" 
Le prévaricateur, le concussionnaire, 
Ce vil incestueux, le coupable adultère, 
Au mépris de l'honneur seront préconisés, 
Et les honnêtes gens par ces gueux déprimés! 
Ah! la chose est trop forte, et ma colère extrême 
Ne redoute p'us rien, pas même l'anathème, 
Et dût-on m'appeler maussade, original, 
Je dis sans hésiter : Ici-bas tout est mal. 

Sortant une seconde fois des prisons d'Orléans il ava 'i 

adressé à la sœur Saint-Paul l'hommage cl'uncrucinx'no 
sa fête, avec les vers suivans : * Ur 

Acceptez en ce jour, chaste épouse d'un Dieu, 
Vous dont l'heureux aspect embellit le saint lieu 
Acceptez ce porlrait du Rédempteur du monde, 
Qui l'orme votre cœur où la pitié abonde. 
Que sa présence auguste inspirant le bon cœur, 
Nous conserve à jamais une aussi bonne sa:ur, 
Et pour ne pas blesser la douce modestie 
Qui vous fait ressembler à la chaste Marie, 
Nous bornons nos souhaits, en ce jour fortuné, 
A vous voir, dansSion, près de son Bien-Aimé. 

Rongrain, déclaré coupable, a été condamné à cinq an» 
de travaux forcés. 

LOIRE (Saint-Etienne), 5 septembre.—Un accident qui 

aurait pu avoir les conséquences les plus graves, est arrivé 
aujourd'hui à le malle-poste de Marseille. 

Tous ceux qui ont parcouru cette route savent com-

bien est difficile et pittoresque le trajet de St-Etienne à 

Rourg-Argental. |0n était à la descente du Grand-Bois 

lorsque les chevaux, effrayés à la vue d'une voiture de 

charbon qui stationnait sur la gauche de la route et de 

quelques sacs noirs qui étaient à côté, se lancèrent sur la 

droite avec une impétuosité dont on ne pouvait songer à se 
rendre maître. Le courrier se voyant perdu eut le temps 

de sauter à bas de son siège, le postillon en fit autant 

et la voiture roula dans le vallon. Le timon de la malle 

ayant rencontré un petit mur de soutènement , elle 

tourna sur elle-même pour retomber au milieu de la par-

celle de terre en écrasant la capote qui couvre la place 
du courrier. 

Aux cris du postillon, les cultivateurs du voisinage 

s'empressèrent d'accourir, de relever la voiture,et d'en re-

tirer les deux voyageurs, l'un Espagnol, l'autre Anglais, 

qui, par un hasard providentiel, n'avaient éprouvé que 

cjuclques contusions de peu de gravité. L'un des chevaux 
avait été tué dans là chute. 

On a été obligé, pour continuer la route, de retourner à 

Saint-Etienne pour y prendre une autre voiture. 

—TARN (Albi, 7 septembre).—Hier, vers midi, un acci-

dent plutôt qu'un crime a jeté la consternation dans là 

commune de Frejairolles, limitrophe de celle d'Albi. Un 

sieur Maurel, cultivateur aisé, âgé de trente ans, donnait 

depuis longtemps des signes d'aliénation mentale ; mais 

son état ne s'était jamais traduit par aucun acte de fureur. 

11 sortit de chez lui, et vit dans la cour des femmes occu-

pées à broyer du chanvre. Il s'écrie tout aussitôt ; « Je ne 

eux pas qu'on broyé le chanvre. » Sa mère, âgée de cin-

quante-huit ans, ne tint aucun compte de cet avertisse-

ment ; son fils rentre alors à la maison, s'empare dans 1» 

cuisine d'un grand couteau, dont la lame avait quarante 

centimètres de longueur. Il ressort bientôt après, se dirige 

comme un furieux vers sa mère, qui n'a pas le temps de 

fuir, et lui enfonce le couteau par derrière dans les reins , 

mais avec une telle violence que , traversée de part en 

part et de bas en haut , le couteau sort au-dessus de la 

mamelle gauche. Cette malheureuse ne poussa pas même 

un cri. 

Instruit de cet événement, M. le procureur du Roi s'est 

aussitôt transporté sur les lieux, et a fait procéder à l'ar-

restation de Maurel. Une procéelurc s'instruit; mais il pa-

raît certain que le prévenu était en état de démence, et 

qu'il n'y a pas eu crime de sa part. 

>ar suDiiositioti de ] 
iure 

« Louis-Philippe, 
» Vu notre ordonnance du 5 septembre 1829, par laquelle 

sont arrêtés les alignomens des rues, places et autres voies 
.publiques de la ville de Nantes; la délibération du conseil 
municipal de ladite ville, du 17 septembre 1811, et l'arrêté 
du préfet de la Loire- Inférieure, du 18 avril 1842; 

» Vu les lois des 16-21 août 1790, 16 fructidor an III, et' 
pluviôse an VIII ; 

» Vu les ordonnjnces des 1 er jum 1828 et 12 mars 1831 ; 
» Considérant que les dommages dont se plaignent les 

époux Delpeux, et à raison desquels la dame veuve Lamotte 
intente contre la ville de Nantes une action en garantie, ré-
sulteraient de travaux de nivellement et pavage exécutés par 
la commune de Nantes dans la rue Rubens ; que ces travaux 
ont le caractère de travaux publics; qu'aux termes de l'ai 
ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, il n'appartient qu'à 
l'autorité administrative de statuer sur les torts et dommages 
provenant du fait personnel des entrepreneurs de travaux pu-
blics, et qu'il y a même raison de décider quand c'est l'ad-
ministration elle-même qui a lait exécuter les travaux; 

» Article 1 er . L'arrêté do conflit pris par le préfet de 
Loire-Inférieure dans la cause pendante devant le Tribunal de 
Nantes entre la dame veuve Lamotte et la commune de Nan 
tes est confirmée. 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit d'à 
journementdu 5 février 1815 et le jugement du Tribunal civi 
de Nantes du 51 mars 1843 en ce qu'ils ont de contraire à la 
disposition ci-dessus. » 

Quatre autres affaires analogues élaient intentées, une 

par la dame veuve Daubrée, une par la daine veuve Ri 

chard , élans des circonstances analogues à l'espèce ac 

luelle , et sur demande en garantie contre la ville ele 

Nantes ; de plus les dames veuve Richard ct veuve Là 

moti» maiont formé deux demande? directes en domina 

sonnes 

qui 

che. (Voir la Gnzettc des Tribunaux du 10 septembre.) 

Un conducteur de moutons avait été condamné dans le 

mois de juin dernier à une amende en lOOfr. de dommages, 

quinze jours de prison et aux frais, pour délit de dépais-

sance. il fut exact à payer l'amende, les dommages et les 

frais : mais restait la prison. Il trouve un quidam à qui * 

propose d'aller en prison à sa place, moyennant une in-

demnité convenue. On tombe d'accord à 2 francs par joutj 

Ce quidam, muni de la quittance de l'amende et des au-

tres condamnations, se présente au geôlier, se dit le co 

damné, et se fait écrouer. 
Tout allait bien jusque là ; il subit joyeusement s» 

emprisonnement pendant quatorze jours , et il
 s

.
!lt

'
e

i
1
, '],, 

à sortir le lendemain. Mais on avait elénoncé le fait a M. ^ 

procureur du Roi, qui s'assura que le prisonnier neUut f»j 

le condamné. Celui-ci, interrogé, confesse la vente »-

c'est bien pour son , propre compte qu'il est main 'c'
1, 

retenu : le véritable condamné so cache, mais il doif» 

présenter à l'ouverture des assises. Il persiste à sou 

qu'il était dans son droit, et il invoque très
 se

^'
e

 ,;
lt

, r 
l'article du Code civil qui permet à un tiers d aeqi 

la dette d'autrui. 

— VAR .—On lit dans le Toulonnais du 7 septembre^ 

« Nous avons à signaler trois a.ocidens fâcheux s ^ 

nus au bagne de notre port dans les journées d lu £ 

d'aujourd'hui ; ils sont de nature à appeler laltcnu 

l'autorité supérieure. On ne permettra pas sans
 u

"
u

-j|
allC

e 
la vie des agens préposés à la garde ou à la surve 

des forçats soit à la merci de ces furieux. ',,011^ 

« Dans la journée d'hier, le forçat Marius
 f,

'
i d

^
icn

iôt 

connue faisant ses préparatifs d'évasion; on b' ,
 nlCl

is 

sur ses traces, et il lut arrêté, muni en effet de vc ^ 

capable* ele favoriser sa fuite. Conduit dans le bun 

premier adjudant du bagne, qui avait présidé a j°J
l0
'
u

r en 
talion, il lira ele sa poche un couteaiï-poignarei 1 

.frapper ce chef. Sans l'intervention d'un sergent o«K.^ 

pagnies 'd'agens do surveillance, M. Lyon devenu » .
 S( 

de son activité constante, de «on dévoùment 
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fort, dans 1 
accomplissement des devoirs si pénibles de sa 

fhar?C:
i rentrée du soir, des forçats, occupant le vaisseau-

.
 un

 de ces misérables s'est précipité sur 

■ ^ Rmcuier ct lui a donné cil „ 
<M

 Br
^

U
..,:„. . c„ adroitement éviter que ces c 

bagIlC 

ier a su 

nq coups de couteau 

ner' 

de 

Lad-

J "
 v

,,ssent à fond et n'a eu que 
P°

oi
,,

s
 et aux bras. Les compagnons de 1 assassin, 

ar lui, n'ont pas, fort heureusement, repond 

nel, ce qui était à 
il avait manque son coup dautr 

rcux 

légères blessures aux 
excités 

son ap-

redouter, car le coupable s'est écriéque 
seraient plus heu-

Tiuiourel'hui même, à'ia rentrée de onze heures etele-

• ' ZJ forçat de la salle 3 a tué son compagnon de chaîne 

lui enfonçant dans la poitrine un clou dit de bordage. 1, 

^déclaré' avoir voulu punir un espion.» 

__
SElxE

-lKrf.RiECRE ( Rouen). — Deux eles cinq indivi-

l nui ont attaqué, dans la nuit ele mercredi à jeudi der-

nier trois compositeurs du Mémorial de Rouen, ont été 

arrêtés. 

PARIS, 11 SETEMRRE. 

 jl Dumolin, conseiller à la Cour royale de Riom, 

est nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

__- Nous avons dit que M. Chais, ancien procureur-gé-

néral de la Corse, président de chambre à la Cour royale 

de Montpellier, avait été admis, sur sa demande, à faire 

valoir ses droits à la retraite. 
On annonce que ce magistrat vient d'être nommé par le 

Roi officier de la Légiou-d'Honneur, ct président hono-

raire à la Cour royale de Lyon. 

 Jl. Hostein et M. Carpicr, son collaborateur, ont fait 

recevoir au théâtre Reaumarchais.une pièce en quatre ac-

tes : Walchtein, et une pièce en deux actes : Le Rat de 

ville et le Rat des champs. Suivant M. Hostein, qui agit 

tant pour lui que pour M. Carpier, non-seulement ces piè-

ces auraient été reçues, mais les rôles auraient été distri-

bués, les répétitions commencées, et les deux ouvrages 

n'auraient été retirés de l'étude que par un caprice de la 

direction; en conséquence, ct en exécution des conventions 

formées entre la société des auteurs dramatiques et l'admi-

nistration du théâtre Rcaumarchais, M. Hostein a assigné 

M. Alphonse Génies, directeur du théâtre, devant le Tri-

bunal de commerce , pour voir dire que les deux 

pièces seront retirées du répertoire , qu'elles seront 

remises à sa disposition, et que M. Génies sera condamné 

en 300 francs de dommages-intérêts pour Walchtein; 100 

francs pour le Rat de ville et le Rat des champs, et au rem-

boursement des frais de copie et autres qu'il évalue à 200 

francs. 

Depuis la demande, M. Maurice Alhoy a succédé à M. 

Geniès dans la direction du théâtre Beaumarchais, et M 

Hostein l'a appelé en déclaration de jugement commun. 

La demande de M. Hostein a été soutenue par M' Bor-

deaux. 
M" Lan, agréé de M. Alphonse Geniès, a prétendu que 

son client, qui n'est resté que pendant six semaines à la 

tête du théâtre Beaumarchais, avait trouvé Walchtein en-

foui avec beaucoup d'autres dans les cartons de l'admi 

nistration. 

« En langage de coulisse, dit M" Lan, on appelle ours 

les pièces qui restent ainsi dans les cartons, comme dans 

le commerce on appelle rossigno'ls les marchandises qui 

restent en magasin. Les ours et les rossignols sont frères 

M. Hostein, qui avait conservé avec M. Geniès des rela-

tions de bon camarade, vint le trouver, et lui dit : « Pre-

nez mon ours. » M. Geniès donna un tour, de faveur à 

Walchtein; mais à la répétition on reconnut que cette 

pièce ne pouvait être représentée comme elle avait été 

conçue, et les auteurs consentirent à remplacer Walchtein 

par le Rat de ville ct le Rat des champs 

Depuis cette convention, M. Maurice Alhoy a remplacé 

M. Geniès dans la direction du théâtre, et a pris toutes les 

obligations attachées à sa qualité de directeur, M. Geniès 

doit donc être m s hors de cause. 

Le Tribunal, présidé par M. Francis Lefebvre, a mis la 

cause en délibéré. Le jugement sera prononcé à epiinzaine. 

— RÔLE DES ASSISES. — Voici la liste des affaires qui 

seront portées aux assises dans la deuxième quinzaine de 

septembre, sous la présidence de M. le conseiller de Glos : 

Le 16, Dupont, vol de nuit avec escalade ; Sandon , vol 

et abus de confiance par un homme de service à gages ; 

Kornu et Lepeule, tentative de vol, conjointement, dans 

une maison habitée. Le 18, Henri et Labretonnièré , vol 

de nuit, conjointement, par escalade, dans une maison ha-

bitée ; Leblond, faux en écriture de commerce ; Moreau, 

vols et tentative de vol par un homme de service à gages, 

avec escalade, dans une maison habitée. Le 19, Régnier, 

vols domestiques ; Chatelier, attentats à la pudeur sur un 

enfant de moins de onze ans. Le 20, fille Poty, abus de 

confiance par une femme de service à gages ; Lapoussière, 

blessures ayant occasionné une incapacité de travail de 

plus de vingt jours ; fille Lécuyer, vol domestique avec ef-

fraction. Le 21, Hurtet, Sironval, vol, conjointement, avec 

effraction et violences ; fille Gallet, voldomestiemc. Le 22. 

Harlay, Bcrgeren,vol conjointement, la nuit, dans une mai-

son habitée ; Vernier, vol et abus de confiance par un 

commis, et faux en écriture de commerce. Le 23, Collier, 

attentat à la pudeur sur une enfant de moins de onze ans. 

Le 25, Fouquet, corruption d'un employé. Le 26, fille 

Chardon, vols domestiques et vols avec fausses clés dans 

un<s maison habitée ; Zallinger, vol, conjointement avec 

un inconnu, dans une maison habitée. Le 27, Galloni d'Is-

tria, détournement par un dépositaire ou comptable pu-

blic. Le 28, Larché, altenlat à la pudeur sur uns jeun» 

Mie dont il était le serviteur à gages ; Monot, femme Mo-

not et Boneau, vol par un ouvrier et recel. Le 29, Zurich, 
v

ol avec effraction ct fausses clés, et faux en écriture pri-

vée; Faucon, vol avec effraction et escalade dans une 

maison habité. Le 30, Salmon, assassinat et vol. (Il s'agit 

«ans cette dernière affaire de l'assassinat commis dans le 

DOIS de Vincennes, sur un sieur Séchepinc, elont l'accusé 
voulait s'approprier les papiers.) 

— LES ALIÉNÉS ÉN FRANCE. — M. Moreau de Jonès vient 

flfl communiquer à l'Académie des Sciences de nouvelles 

recherches statistiques sur le nombre d'aliénés existans 

™ France. Il résulte de ce travail, le plus complet qui ait 
10 lait jusqu'ici, qu'il faut compter annuellement en 

I*™ 18,500 aliénés, c'est-à-elire 1 aliéné sur 1,900 ou 
Z ) (W0 habitons. 

Sur 1,000 aliénés on trouve : 

221 idiots, ou 1 sur 5; 

112 épileptiques, 1 sur 10; 

667 fous, 2 sur 3. 
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» de Jonès, sur 10 aliénés pour 
^ Physiques, il v en a :

 1 

a 7 dont les lacunes mentales sont oblitérées par les 

naturels ou acquis do leur constitution-

Sur 10 aliénés dont l'état a pour origine des causes mo-
rales, 

4 sont fous par l'effet de quelques-uns des chag'ïns 
elont la vie est semée; 

2 à 3 par un amour désappointé, jaloux ou frénétique; 

I à 2 par exaltation religieuse: 

Et 2 par ambition ou par orgueil. 

« En examinant, dit le savant acaelémicien, les causes 

physiques et morales de l'aliénation mentale, sans distinc-

tion ele catégories, on reconnaît avec certitude qu'il n'y 

en a aucune qui soit .nouvelle ou récente, aucune qui ap-

partienne en propre au temps et au pays où nous vivons. 

Toutes, au contraire, sont aussi vieilles que le monde, et 

peuvent être signalées, d'après les traditions bibliques, 

dans la première famille du genre humain. Or, comme 

des causes semblables produisent les mêmes effets, il est 

rationnel d'en conclure que la folie est, comme d'autres 

maux et el'autres infortunes, un triste apanage de l'homme, 

depuis son apparition sur la terre. La civilisation no peut 

donc en être ae^cusée; ct, en effet, il ne faudrait pas des 

connaissances historiques bien étendues pour signaler 

l'existence de l'aliénation mentale à toutes les époques des 

annales ele l'antiquité et des temps modernes, et dans tou-

tes les phases ele l'état social des peuples.» 

UN DÉMÉNAGEMENT PAR LA ÉENÈTRE. — Ordinairement, 

lorsqu'un individu s'introduit dans un appartement elont il 

n'est ni propriétaire ni locataire, c'est dans le but de s'ap-

proprier les objets précieux qu'il y rencontre, et de les 

emporter furtivement avec lui. Hier, dans l'après-midi, 

une maison de la rue St-Martin était le théâtre d'une Bcène 

bruyante elont le principal auteur usait de procédés tout 

à fait contraires. 

A la fenêtre d'une chambre du troisième étage, le por-

tier et les locataires aperçurent un individu qui, avec une 

grande précipitation, lançait dans la cour des paquets, des 

hardes, et jusqu'aux meubles garnissant cette chambre; il 

se préparait même àdeîcrocher la croisée, lorsque les agens 

de police, qu'on avait avertis, arrivèrent en grand nombre. 

A la vue des sergens de ville, dont quelques uns gravirent 

l'escalier conduisant à la chambre, l'individu enjamba l'ap-

pui de la fenêtre, et s'accroebant de la main à un gond de 

persienns, se laissa prendre en s' écriant : « Laissez-moi 

tranquille, ne m'approchez pas, ou je me jette en bas. » 

Pendant que l'un des agens restés dans la cour cherchait, 

par des paroles conciliatrices, à calmer cet homme et à le 

déterminer à quitter la position périlleuse dans laquelle 

il s'était jeté, un autre agent se glissa dans la chambre, et 

s'approchant avec précaution de la croisée, à l'extérieur 

de laquelle se tenait cramponné celui qui avait si singu-

lièrement déménagé les meubles d'autrui, il le saisit de la 

main gauche par le collet de son habit, et de son bras 

droit l'étreignit vigoureusement: les autres agens, venus à 

l'aide de leur camarade, parvinrent, malgré la résistance 

désespérée de l'individu, à le hisser dans la chambre. 

Quel était-il? C'est une question que ne purent résou 

dre ni le concierge ni les autres locataires de la maison, 

desquels il était parfaitement inconnu, et qui ne purent se 

rendre compte du moyen à l'aide duquel il s'était intro-

duit dans ce logement. Cet individu, que les agens avaient 

peine à contenir, refusait toute explication, ct quand on 

l'interrogeait : « Non ! vous ne saurez pas mon nom , s'é-

criait-il ; j'ai fait ce que j'ai fait ! . . . cela devait être ! . . . Je 

n'ai pas de compte à vous rendre ! » Et chacune de ses 

réponses était suivie de longs ct bruyans éclats de rire. Il 

fut conduit au poste voisin, et là un examen plus calme 

permit de reconnaître que cet homme, qui n'était porteur 

d'aucuns papiers de nature à constater son identité, était 

frappé d'alliénation mentale. 

Les restes du mobilier dévasté ont été réintégrés dans 

la chambre, mais on peut se figurer quelle aura dû être 

la stupeur du véritable locataire, lorsque, revenu pour se 

reposer des fatigues d' une promenade à St-Cloud, il aura 

retrouvé, au lieu d'une chambre en bon ordre, les débris 

que lui avait laissés ce déménagement si brusquement 

improvisé. 

— Avant-hier, deux coinmerçans de Paris firent la par-

tie d'aller se baigner dans la Seine, aux graviers ele Vil-

liers, près de Neuilly. Arrivés là, ils se déshabillèrent, 

nouèrent dans deux mouchoirs leurs vêtemens, qu'ils dé-

posèrent sur l'herbe, et se mirent à l'eau. Mais quand ils 

voulurent se rhabiller, les vêtemens de l'un des deux na-

geurs avaient disparu : un voleur habile s'en était em-

paré. Celui qui se trouvait dans cette position embarras-

saute était M. R..., passementier du quartier .Saint-Denis : 

(( Comment faire ? dit-il à son compagnon ; je ne puis ce-

pendant pas m'en aller tout nu. — C'est fort désagréable, 

dit l'autre ; mais je ne puis, moi, vous donner une man-

che de ma chemise ni une jambe de mon pantalon. » 

Enfin ils s'arrangèrent ainsi : l'un d'eux endossa la 

chemise, passa le pantalon, ct mit les bas à ses pieds; l'au-

tre chaussa les bottes et se couvrit du paletot d'été, qu'il 

attacha fort soigneusement avec des épingles. Ainsi affu-

blés, les deux amis se dirigèrent vers le traiteur le plus 

voisin, au milieu des éclats de rire et des quolibets eles 

nombreux gamins qui affluaient sur les bords de la ri-

vière, et auxquels le costume demi-sauvage des deux amis 
inspirait les plaisanteries les plus burlesques. 

Enfin ces messieurs, très contrariés, comme on peut le 

croire, arrivèrent sans autre accident chez le traiteur, où 

ils demandèrent un cabinet, ne se souciant pas de s'expo-

ser à de nouveaux brocards. Là M. R.... envoya chez lui 

un exprès chargé ele lui rapporter des vêtemens qui lui 

permirent de regagner Paris dans un costume un peu 

moins excentrique, et de déposer sa plainte. 

-— Un accident déplorable a eu lieu hier àBelleville. 

Un fabricant de cuirs vernis, propriétaire d'une maison 

dont la fosse n'avait point été vidée depuis trois ou quatre 

ans, eut la malheureuse pensée de la faire vider par ses 

ouvriers. Plusieurs d'entre eux consentirent à y descendre, 

ct peu d'instans après on en retirait deux cadavres. Un au-

tre ouvrier était dans un état désespéré, et quelques autres 

se trouvent dans une position alarmante. 
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ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 9 septembre.—RICHARD DADD. 

— Nous venons d'apprendre que le jeune homme arrêté 

dans une diligence sur la route de Montcreau à Melun, au 

moment où il tentait de couper la gorge d'un de ses com-

pagnons de voyage, est bien réellement l'auteur du parri-

cide commis à Cobham (V. la Gazette des Tribunaux des 

6 et 9 septembre) . 

Le consul d'Angleterre à Paris en a donné avis à M. Ste-

phen Dadd, frère ele l'inculpé, ct ce dernier doit être à Pa-

ris avec des certificats du docteur Sutherland et d'autres 

méelecins, constatant la démence de Richard. M. Stephen 

demande epie son frère lui soit remis pour êlre enfermé 

dans une maison el' aliénés; mais la tentative d'homicide 

commise dans une voiture publiepie doit d'abord être ju-

gée en France. 

On assure que Richard Dadd, après avoir égorgé son 

père, s'est rendu à Rochester. Là il a pris une chaise ele 

poste, et est arrivé à Douvres le 23 août, le lendemain du 

meurtre. Il s'est logé à l'hôtel du Vaisseau. Ses vêtemens 

déchirés et en désordre faisaient croire qu'il avait éprouvé 

un accident dans une voilure versée. Sa bourse était fort 

bien garnie; il a payé 10 livres sterling (250 francs) le 

louage d'un bateau qui l'a conduit à Calais. 11 avait un 

passeport en règle, elélivré sous lé nom ds Richard ppdd 

par l'ambassadeur de France à Londres, et daté du 17 

août, six jours avant le parricide. Son passe-port a été vise 

sans difficulté pour Marseille. 

Il acheta des habits neufs et laissa dans l'auberge ses 

anciens vêtemens, où l'on a reconnu depuis des traces en-

sanglantées. Do Calais, Dadd s'était rendu à Paris, et 

ivait pris la roulade Lyon pour aller à Marseille. 

On suppose qu'il s'est procuré d'avance un passe-port, 

et qu'il a tué son père de propos délibéré, parce que sa 

famille, d'après les conseils du docteur Sutherland, voulait 

le faire enfermer dans une maison de force. 

On cite de lui des bizarreries fort singulières. Depuis 

quelque temps, il ne vivait que d'œufs crus et de bière lé-

gère. Le parquet de la chambre où il a logé en dernier 

lieu était tout semé de coquilles d'œufs. On a trouvé dans 

une armoire deux larges bols contenant cent cinquante 

œufs qu'il aurait mangés, scion sa coutume, sans les faire 

cuire. . _ 

L'argent dont il était porteur lui appartenait, car il avait 

touché récemment une somme considérable pour ses tra-

vaux comme artiste. 

N. B. Les journaux anglais assurent que Richard Dadd 

a été amené Paris. Il est plus probable qu'il a été, com-

me le dit le Siècle, transféré de Melun à Fontainebleau. 

Le même journal ajoute : 

« 11 résulte de l'enquête à laquelle la justice s'est livrée 

que ce jeune homme se élit le fils, l'envoyé de Dieu, pour 

exterminer les hommes les plus possédés du démon. 11 ra-

conte avec le plus grand sang-froid que, dans le parc du 

manoir de lord D..., il fut pris, étant avec celui que Ton 

dit être son père, d'une inspiration divine qui lui com-

manda de l'immoler; il lui plongea à l'instant son couteau 

dans la poitrine, et comme la mort n'arrivait pas assez 

vite, il lui lit de profondes blessures au cou avec un ra-

soir. M. le docteur Leblanc, chargé de l'examiner, lui de-

manda ce qu'il pensait d'une telle action; Dadd répondit 

qu'il la regardait comme bonne, puisqu'il avait détruit 

un ennemi de Dieu. 

» Après avoir commis ce crime, Richard Dadd se diri-

gea vers le port le plus voisin, s'embarqua, vint en France, 

traversa Paris, Fontainebleau, et il allait arriver à Monte-

reau, lorsqu'il fut pris, dit-il, d'une nouvelle inspiration, et 

tenta de commettre un nouveau crime. Il regarde encore 

cet assassinat comme une bonne action ; il n'a d'ailleurs 

qu'une idée, l'extermination d'une grande partie du genre 

humain. 

» Richard Dadd n'a qu'un seul but aujourd'hui, celui 

d'être envoyé à Londres, où il a, aux yeux des hommes, 

commis le plus grand crime, pour s'expliquer avec ceux 

qui sont appelés à le juger. » 

— PAYS DE GALLES (Swansea), 7 septembre. — ARRES-

TATION DE RERECCA. — Enfin la justice a mis la main sur 

les principaux chefs des émeutes qui depuis longtemps 

agitent ce pays. Les autorités de Carmarthcn ct do Cardi-

gan, informées que les rébeccaïtes se disposaient à briser 

les dernières barrières établies pour la perception des 

taxes, ont pris leurs mesures en conséemence. Des gardes 

ele police bien armés ont cerné les lieux où la bande de 

Rébecca, composée de cent cinquante hommes à cheval, 

presque tous déguisés en femmes, s'était réunie au signal 

de leur chef. Les émeutiers faisaient suffisamment connaî-

tre leur présence par le son des cornets à boupuin et par 

des coups de fusil tirés en l'air. . 

Pendant que l'on attaquait la porte de Pontardulais, les 

magistrats se sont montrés tout a coup à la tête de la force 

armée et ont sommé le rassemblement de se dissiper. 

« Tirez tout de bon ! » se sont écriés les chefs rébeccaïtes, 

qui ont été à l'instant même obéis. 

Les soldats de police ont fait deux décharges et mis en 

fuite les rébeccaïtes, qui ont laissé plusieurs des leurs sur 

la place. 

Un nommé Hugues, que jouait le rôle de Rébecca, a eu 

d'abord un cheval tué sous lui , et quelques instans après 

le bras fracassé par une balle. On n'a pu le saisir qu'après 

une résistance désespérée de ceux qui l'entouraient. C'est 

un habitant du village de Llanon. 11 a été transféré à l'inr 

flrmerie de la prison de Swansea avec deux de ses aides-

de-camp. Quatre autres ont été menés à Carmarthen. 

Pendant que l'on conduisait les prisonniers sous bonne 

escorte, le retentissement des cornets à bouquin et les dé-

tonations des armes à feu ont invité les rébeccaïtes à se 

réunir de nouveau pour les elélivrer. 

On est parvenu à extraire la balle du bras de Hugues. 

Cette capture est importante, mais il y a probablement 

encore d'autres Rébecca, et surtout miss Cromwell, qui 

jusqu'à présent s'est soustraite à toutes les recherches. 

CONSTANTINOPLE , le 23 août. — EXÉCUTION CAPITALE. — 

Constantinople a été hier le théâtre d'un événement qui a 
soulevé un profond sentiment d'horreur. 

Un jeune Arménien, âgé de vingt-deux ans, Joseph Du-

kim, d'une famille d'artisans, avait, à la suite de certaines 

contrariétés, embrassé l'islamisme, sans cependant avoir 

fait une profession de foi solennelle. S' étant repenti au 

bout de quelque temps do son apostasie, il quitta le pays, 

se rendit à Syra, remplaça le fez par une casquette, et eut 

l'imprudence de revenir à Constantinople, comptant sur 

son travestissement pour ne pas être reconnu ; il ne tarda 

pas à se voir saisi par la police, et fut jeté dans les prisons 

du séraskier. Sa mère, ses sœurs, implorèreut l'interven-

tion eles différentes missions étrangères ; sir Strattford 

Canning fut le seul qui s'intéressa au sort de cet infortuné 

il lit des démarches auprès du divan pour obtenir son élar-

gissement, le grand-visir lui fit répondre qu'on consulte-

rait la loi, et qu'on s'empresserait de satislaire à sa de-

manete si elle le comportait. 

En attendant, son procès s'instruisait, et chaque jour 

on faisait souffrir au patient les tortures les plus horribles 

pour arracher de lui un aveu qu'il refusait avec une opi-

niâtreté digne des plus grands martyrs; on voulait lui ar-

racher une profession de foi ou au moins une rétractation 

pour l'abandon de l'islamisme. U supporta tout, pendant 

plus d'une quinzaine de jours, avec une résignation vrai-

ment étonnante. 

Enfin, les Turcs, irrités de cette obstination, rendirent 

en plein conseil une sentence qui le condamnait à mort. 

L'exécution de la sentence fut retardée quelques jours, et 

plusieurs tentatives furent faites pour convertir le patient; 

plusieurs fois par jour on le faisait mettre à genoux, et le 

bourreau faisait mine de lui trancher la tête : mais tout 

fut inutile; il resta inébranlable, et les Turcs, ne tenant 

aucun compte des démarches faites par l'ambassadeur 

d'Angleterre, ont ordonné hier l'exécution de la sentence. 

Ce malheureux a été saisi, traîné en grande pompe, ac-

compagné de plus de deux cents cavah, ou agens de po-

lice, le chef en tête, vers un des passages les plus fré-

quentés de la ville, dit Baloug-Bazar, et là, après la lec-

ture de sa sentence, il a été décapité en présence d'une 

foule innombrable. Jusqu'à la dernière heure, on a tenté 

vainement de lui faire prononcer sa profession de foi mu-

sulmane. 

Sa mère et ses sœurs jetaient des cris qui auraient at-

tendri les cœurs les plus durs; mais on est resté sourd à 

leurs supplications, et ce qu'il y avait «le plus cruel, c'é-

taient la joie et l'air de triomphe ave»c lesquels tous les sec-

tateurs du Prophète assistaient à cette silène déchirante. 

Le cadavre restera trois jours gisant sur le pavé. Laeas-

auetle du supplicié a été placée sur le cadavre, et sa tête, 

détachée du tronc, a été mise enlre les jambes. Il est en 
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/'exécution, sur le pavé, au milieu des chiens qui encom-

brent les rues, et gardé par plusieurs solelats qui empê-

chent qu'on l'enlève pour lui donner les honneurs de la 

sépulture. 

— GRAND-DCCIIÊ DE BADE. — Plusieurs journaux ont 

donné hier les elétails du duel qui a eu lieu à Bade, et 

dans lequel les deux combatlans ont péri., Voici, sur les 

causes et les suites de ce duel, le récit que nous trouvons 

dans les correspondances de Bade : 

« Plusieurs personnes voulurent organiser un bal on 

l'honneur de l'arrivée à Bade de la grande-duchesse Hé-

lène de Russie. Le nom de M. Maurice de Haber, fils du 

banquier ele la cour, fut porté sur la liste des souscripteurs. 

M. de Goeler, officier badois, un des membres du comité 

pour le bal projeté, eléclara que M. de Haber ne pourrait 

figurer dans cette fête, et son nom fut rayé par M. de 

Goeler. . 
» Alors, M. de Haber demanda une satisfaction qui lui 

fut refusée, le corps d'officiers de Carlsruhe ayant déclaré 

que M. de Goeler n'était point obligé de lui rendre raison. 

Un capitaine au service de la Russie, M. de Verefkin, té-

moin de M. Maurice de Haber, prit l'affaire à cœur, et un 

duel s'ensuivit entre celui-ci et M. de Goeler. M. de Ve-

refkin fut tué surplace, et M. de Goeler est mort de ses 

blessures le A courant. 

A la suite de ce duel, des excès ont été commis dans 

notre ville. Hier au soir, vers huit heures, une masse de 

peuple s'amassa devant la maison de M. ele Haber, située 

a cent cinquante pas seulement du eorps-de-garde princi-

pal, et proféra de terribles menaces de destruction. Malgré 

le tumulte, la police n'intervint point, et la foule, n'ayant 

rien à redouter de la part de l'autorité, se mit à briser les 

fenêtres. N'éprouvant aucune résistance et se voyant maî-

tres du terrain, beaucoup d'individus sans aveu pénétrè-

rent dans la maison, enfoncèrent les portes à coups do 

hache, forcèrent les meubles, et prirent tout ce qu'ils con-

tenaient. Cette dévastution continua jusqu'à l'arrivée d'un 

piquet d'infanterie, qui, requis plusieurs fois en vain, se 

décida enfin à mettre un terme à la scène scandaleuse 

dont il était demeuré jusque là spectateur indifférent. 

» M. de Haber, banquier de la cour, n'eut que le temps 

nécessaire pour sauver ses livres de commerce ; les habi-

tans de sa maison furent obligés de se sauver pour éviter 

des sévices personnels. 

» On a été généralement étonné qu'une ville de vingt 

mille habitans, comptant une garnison de cinq bataillons 

et d'un régiment de cavalerie, ait été ainsi exposée à la fu-

reur des pillards et à la merci d'une instigation haineuse, 

» Les dévastateurs annonçaient le dessein de vouloir 

recommencer leurs scènes de dévastation dans la soirée 

du 6. » 

Le Journal du Bas-Rhin confirme ces détails, et ajoute 

ce qui suit : 

« Les obsèquesdeM.de Goderont eu lieu au milieu d'un 

concours immense de personnes. L'artillerie grand-ducale 

dans laquelle M. de Gœler a servi pendant quatorze ans , 

formait le cortège ; des généraux , des aides-de-camp, des 

officiers d'état-major, les officiers de la garnison de Carls-

ruhe et de plusieurs garnisons voisines accompagnaient le 

corps, que suivaient les frères et les parens du défunt, 

ainsi qu'un nombre considérable de bourgeois de toutes 

les classes. Le convoi a passé devant la maison de M. ele 

Haber, qui était gardée par un fort détachement de trou-
pes. 

» L'irritation qui s'est manifestée contre M. de Haber 

s'est propagée aussi contre d'autres israéiites, et plusieurs 

d'entre eux ont vu hier leurs maisons assaillies à coups de 

pierres. Mais tous les hommes éclairés désapprouvent hau 

tement de pareilles manifestations, que rien ne saurait jus-
tifier. 

« On raconte de M. de Gœler différens traits qui prou-

vent la force de caractère que possédait cet officier, qui 

fût devenu, sur les champs de bataille, un militaire dis-

tingué. La manière même dont le duel a eu lieu en est un 

témoignage éclatant : M. de Verefkin et M. de Gœler 

avaient tiré chacun une première fois sans qu'aucun fût at-

teint. Au second coup tiré par M. de Verefkin, M. de Gœ-

ler reçut une blessure si grave qu'il lui fallut toute l'éner-

gie de volonté qu'il possédait pour se tenir debout. M. de 

Verefkin, croyant sans doute son adversaire hors de com-

bat, jeta son pistolet à terre, M. de Gœler, resté debout, 

met trois fois l'officier russe en joue, et trois fois le pisto-

let rate. Le témoin de M. de Gœler avait pendant ce temps 

ramassé le pistolet de M. de Verefkin, l'avait chargé, sans 

même mettre de bourre sur la balle, et le tendit à M. de 

Gœler, qui, faisant un dernier effort, tira sur son adver-

saire, et l' étendit mort. C'est le même pistolet qui adonné 
la mort aux deux adversaires.» 

— ESPAGNE (Madrid), 30 août.—EXÉCUTION MILITAIRE.— 

On lit élans les journaux anglais la lettre suivante : 

« Je viens d'assister à l'un ele ces événemens qui font 

frissonner el'horreur. Un bataillon du régiment du prince, 

fort de 500 hommes, s'était révolté, comme vous l'avez 

sans doute appris. Le général Narvaez le fit cerner par 

d'autres troupes, et promit aux mutins grâce entière s'ils 

déposaient leurs armes Lorsqu'ils se furent rendus à 

discrétion, ils furent Contraints ele désigner les chefs de 

l'émeute. Ceux-ci furent arrêtés sur-le-champ, et traduits 

devant un simulacre ele Conseil de guerre. 

» Peu de minutes après, des confesseurs furent intro-

duits dans les cachots des condamnés. A dix heures et de-

mie du malin, cinq sergens, deux caporaux et un soldat 

ont été conduits hors de la porte de Tolède, et passés par 
les armes en face de le caserne. . 

» J'ai visité une heure après le lieu de l'exécution. Les 

cadavres étaient enlevés ; on voyait encore sur la muraille 

l'empreinte des balles avec des lambeaux de chair et des 

touffes de cheveux. Plusieurs des spectateurs recueillaient 

ces tristes débris et montraient une vive compassion. 

» Des forces immenses avaient été dôplovées. Plusieurs 

bataillons d'infanterie, nn corps de cavalerie, considérable 

et dix pièces d'artillerie étaient rangés derrière le lieu du 

supplice. L'artillerie était disposée de manière à faire feu 

sur l'infanterie au moindre signe de mécontentement. Les 

canonniers se tenaient près de leurs pièces, les mèches al-

lumées. Toutes ces précautions contenaient à peine les 

murmures eles soldats, et les officiers se voyaient fréquem-
ment obligés de réclamer le silence. 

» Après cette scène horrible, les troupes ont défilé de-

vant les corps des suppliciés et sont retournées à leurs ca-
sernes. » 

VARIÉTÉS 

TR.I3UiSra.UX D HONNEUR EN PRUSSE. 

Notre correspondance de Prusse nous transmet les dé 

tails suivans sur la création récente des Tribunaux d'hon< 
ncur : # 

« Iïerlin, S septembre 1818 

créer dans l'armée de» Tribunaux 

juger 

:r 

pas 

« Le roi vient de 

les duels, et au besoin 
bon 

core à cette heure gisant dans cette position à l'endroit de 

en requérir la puni-

» L'ordonnance nui contient l'institution des Tribunaux 

d honneur est en date du 20 juillet de celte année. Elle »« 
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compose de trente-sepl articles, dont voici en substance i 

les dispositions principales : ' 

» Les Tribunaux d'honneur seront permanens dans 

toutes les garnisons. Leurs membres sont nommés par le 

roi. A chaque Tribunal d'honneur il y aura un conseil 

d'honneur (Ehrenrath), dont les membres sont pareille-

ment à la nomination du roi, mais seront renouvelés tous 
les ans. 

» Tous les officiera qui font partie de l'armée, à la seule 

exception des officiers-généraux, sont justiciables des Tri-
bunaux d'honneur. 

» Les pénalités que ces Tribunaux peuvent appliquer 

sont au nombre de cinq, savoir : 1° La réprimande ; 2° 

Renvoi du service-, 3° Elimination ( Entfcrnung) du corps 

des officiers; 4" Privation du droit de porter r uniforme 

militaire; 5° Eloignement du domicile qu'auraient les of-

ficiers en disponibilité ou on non-activité. 

» Dans toutes les contestations particulières ct offenses 

qui poliraient faire naître un duel entre officiers, les con-

seils d'honneur sont spécialement chargés de travailler à 

la conciliation des partis, alin de prévenir le combat. 

» Les -officiers qui auraient projeté un duel sont tenus 

d'en donner immédiatement connaissance auconscild'hon-

neur; faute de quoi faire, les peines qu'ils encourraient 
serait fortement aggravées. 

»Le conseil d'honneur; se procurera tous les renseigne 

mens nécessaires sur ce qui s'est passe enlrc les officiers 

qui croiraient devoirj^courir au combat pour vider leur 

querelle; il tentera entre eux un accommodement à l'a-

miable, ct s'il n'y réussit pas, il portera l'affaire devant le 
Tribunal d'honneur. 

» Ce Tribunal, après avoir entendu les parties, rendra 

une déclaration qui sera limitée à l'une des trois catégo-
ries suivantes : 

jh& » 1" Que l'honneur de l'une des parties ou de toutes les 

leux ne pourrait être regardé comme lésé, et que le cas 

ne donnerait lieu à aucune réprimande de la part du Tri-
bunal ; 

» 2° Qu'il y aurait lieu à réprimander l'une des parties 
ou toutes les deux, et qu'elles seraient tenues de se faire 

réciproquement une déclaration de réparation d'honneur 
devant le Tribunal, ct en se donnant la main ; 

» 3" Qu'il y aurait motif pour renvoyer du service l'une 
des parties ou toutes les deux. 

» Dans ce dernier cas, le Tribunal d'honneur adressera 

au roi un rapport circonstancié sur l'affaire, ct S. M. sla-

tuera par une ordonnance contresignée par le ministre de 
la guerre. 

» Si les parties refusent d'acquiescer et de se conformer 

aux déclarations de la première et de la deuxième catégo-

rie, le Tribunal les autorisera à se battre , en leur annon-

çant les pénal tés ci-après qu'ils vont encourir 

» Si le duel doit réellement avoir lieu, le conseil d'hon-

neur essaiera encore une l'ois, et conjointement avec les se-

conds, à concilier les parties; et si la conciliation ne s'opère 

pas, ce conseil ct les seconds assisteront au combat, ct en 
seront juges. 

» Après le duel, le conseil d'honneur fera son rapport sur 

le combat au Conseil de guerre, qui appliquera aux com-
battans les peines suivantes : 

» 1° Si aucun des deux combattans n'a été tué, tous les 

deux seront mis aux arrêts dans une forteresse pondant 

un à deux mois, selon la nature des blessures. 

» 2° Si l'un des combattans a été tué dans le duel , ou 

est mort des suites des bessures qu'il aurait reçues, le sur 

vivant sera mis aux arrêts dans une forteresse pendant un I 

temps qui ne pourru excéder quatre années, ni être moin-

dre d'une année. 
» 3° S'il y a eu provocation a un combat a ou-

trance, le survivant sera condamné aux arrêts dans une 

forteresse pour cinq à dix années Si aucun n'a succombé, 

la même peine sera appliquée à tous les deux, mais ré-

duite à un espace de temps do deux à six ans. 

» 5° S'il y a circonstances aggravantes, on infligera au 

survivant de dix à vingt années d'an vis dans une forte-

ressc. 

« 6" Si le duel a eu lieu sans qu'il en ait été donné avis ] 

au conseil d'honneur, mais en présence de seconds, ou 

s'il a eu lieu à l'insu de ce conseil et sans témoins ni se-

conds, les peines ci-dessus seront aggravées, ct dans le 

second cas les seconds ou témoins et les porteurs du cartel 

encourront les arrêts dans une forteresse, d'un à six mois. 

» 7° Dans tous les cas le Conseil de guerre recherchera si 

celui qui a provoqué le duel l'a fait de propos débbéré, 

et dans une intention malicieuse, ou seulement dans un 

moment de colère ou d'irritation. Dans le premier cas les 

peines à appliquer au provocateur pourront cire dou-

blées. » 

A l'Opéra-Coniique, le Puils d'amour, souvent interrompu 
par des indispositions successives, a repris tout son essor, ct 
la belle partition de M. Jîalfe, de plus en plus appréciée, at-
tire chaque jour une foule innombrable. Ce soir, la 22

e
 re-

présentation, précédée de la Perruche. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi (spectacle demandé) , 
un drame, une comédie ct un vaudeville : l'Extase, Une femme 

compromise et Quand l'amour s'en va. Ces trois jolis ouvrages 
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seront principalement interprétés par Ferville PéJ' 
lyte, Muiiié, M

mes
 Thénanl, Guillemin, Doehc'et Pa 
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sions spéciales pour ceux des élèves qui se destinent a • • ~ 
les do Saint-Cyr ct de la marine, ou qui se préoarniii " e°
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mon du baccalauréat ès-letlres. 1 lua lcx
a
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Le prospectus est adressé, franc de port, aux person 

en l'ont la demande au directeur par lettres affranchie ^ 

AVIS AUX ABONNÉS. 

I Les personnes qui s'adresseront franco à Edouard I 

rue Saint-Georges, 12, à Paris, pour renouveler leurs al
 5

'' 
nemens à des journaux do plus de 50 francs par an reep 

pour rien le journal l'Abonné, paraissant le 1er j
e 

mois , et contenant la matière d'un volume in-80 

volumes par an. M. Lcbey no reçoit on paiement 
mandats à vue sur Paris. 'lue des 

Spectacle» Au 12 »cjiiemïii-e. 
OrÉRA. — 

FRANÇAIS. — Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Eau merveilleuse, Domino noir. 

VAUDEVILLE. — le Château, l'Extase, une Femme. 
VARIÉTÉS.— Les Nouvelles, le Trombone, Perruquiers 
GYMNASE. — l'Amour, ct le Hasard, Jacquart, Jour 3 'orasw 

PALAIS-ROYAL .— Clémentine, Paris, Rouen et Orléans. ' 
POHTE- S T-MARTIN. — Royaume, la Tour de Neslo. 
GAITÉ. — La Folle de la cité. 
AMBIGU. — Sibérie, l'Abbaye. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Jouas avalé par la baleine. 

}Eu Tente cIsc» II. Id«wiiËion
?
 nac fLaftltte, 40. 

ATIiAS D'AMÉRIQUE ET JD'OCÉANIE, dressé par F UÉMIN et MoxiN, ingénieurs- géographes, gravé sur acier 
par B KNABD , en 1843. 

Amérique du Nord; Etats Unis; Mexique; Guatimala et Antilles; Amérique du Sud; Co'ombie et GuyaDe; Brésil, Pérou 
et Bolivia; ! lata, Chili, Paraguay et Pa'agoiiic; Oeéanie. 

10 cartes coloriées au pinceau. Prix : 2 fr., et franco par la poste, 2 fr. 50 c. 

AT.I.AS D'ASIE ET D'AFRIQUE, à l'usage d s écoles pi imaircs, 1 1 cartes coloriées. Prix : 2 fr. ,' ct franco par la 
poste. 2 fr. 50 c. 

Ane; Turquie] d'Asie, Perse, Arabie; In les; Chine et Japon, Sibérie ct Russie d'Asie; Afrque; côtes de Barbarie; Alger; 
fiénégambie et Guinée ; Egypte, Nubie it Abyssinie ; Afrique Méridionale ou Gouvernencnt du Cap. 

ATIiA'ï DES ÉTATS DS l'IUROPS, terminé ca 1813, gravé sur acier par BÉNARD , colorié avec soin et imprimé 
sur b au papier glacé et sst né. Prix : 2 fr., et franco par la poste, 2 fr. 50 c. 

Cet ouvrage entièrement < lémentaire, et que l'Université recommande à tous les collèges royaux, e.'t éminemment re-
marquable par les documens précis et nombreux qu'il renferme. Voici les cartes qu'il contient : 

Europe, France par dépa teme^s, Angleterre, Allemagne, Espagne et Portugal, Italie, Turquie d'Europe, Russie d'Eu-
rope, Suède, Nonvege et Danemark, Bilgique, Hollande et Suisse. 

Brevet d'invention et de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

FATS ET SÏUOJ? 

rECTORAHX BALSAMIQUES 

au 

met! de venu de 
DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
1 Académie royale de Médecine. 

Pharmac.,rueSt-Honoré 
327. Chez Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, et rue du Fg-
Monlmarlre, 10, a Taris. 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenélais, la considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt Central, rue J.-J. Rousseau, 21. 

À PARIS , au dépôt central des Eaux minérales, chez TRABLIT ct G
e
, pharmaciens, rue J.-J. Rous-

seau, 21 ; et chez FRANÇOIS, rue et terrasse Viviennc, 2. 

KAIFFA D'ORIENT 9 
Analeptique» pectoral, breveté du Gouvernement. * 

Le KAIFFA convient aux convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, le» irritations nerveuses et toutes 
les maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, ptithisie, catarrhes et toux rebelles. — Prix : 4 fr. 

Le Traité d'Hygiène, qu'on délivre gratis arec le Kaïffa, est dû au docteur Lavoiley. 

« La société (section de Médecine) nous a chargé de lui faire un rapport sur le Kaiffa qui lui a été présenté par M. L.-
J. Frédéric Lamory. 

» Nous avons fait usage nous-mêmes de cette substance alimentaire, nous l'avons également fait prendre à plusieurs 
convalescens, et les bons effets qu'elle a produits nous ont démontré que le Kaïffa est un aliment très sain, très legf r, de 
facile digestion, très propre à rétablir les forces. Il convient non seulement à ceux dont h s fondions digestives ne s'opè-
rent pas bien, mais il est aussi parfaitement indiqué contre les maladies de poitrine, contre celles d'épuisement et celles qui 
sont dues à un accroissementlrop rapide; contre les rhumes invétérés, enfin dans toutes cslles où il y a asthénie.Cette sub-
stance est aussi un très bon aliment, tant pour les valétudinaires que pour les adolcscens, les femmes débiles et les vieil-
lards. D'après ce qui précède et les principes constituans, nous pensons que le Kaïffa est bien supérieur aux diverses 
compositior s de ce g: rire. Les membres de la commission, tous docteurs en médecine de la Facullé de Paris, membres de 
plusieurs sociétés savantes, Barthez, Cottereau, Julia de Fontenelle et Fabré Palaprat. — Pour copie conforme, le secré-
taire perpétuel de la Société des sciences physiques et chimiques, JULIA DE FONTENELLE. • 

PRINCIPAUX DEPOTS : 

Amiens, Chéron ; Bayonne, Lebeuf ; Besançon, Desfosses; Bordeaux, Mance'; Bourg, Trablit; Brest, Freslon; Caen, 
Guérhv, Clermont, Gonod ; Le Havre Lemaire; Lille, Tripier frères; Lyon, Vernet, Lardel; Le Mans, Mallet; Mar-
seille, Thumain; Metz, Jacquemin; Moulins, Perabon ; Nancy, Suard; Nantes, Vidie ; Perpignan, Dolveny; Rouen, 
Beauclair, Esprit; Toulon, Dol; Toulouse, Pons; Tours, Chippaneau; Liège, Péters; Vervicrs, Etienne. 

Arts important. 

C'est principalement 
pendant la belle snlson , 
a une époque où la clin-
leur agit l'orientent sur 
le cuir clievclu. et favo-
rise le développement de 
la végétation capillaire 
que l'emploi «le 

POMMADE 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI. 

1 pot, 4 f.; — 8 i»ot?, 11 f.ç — €5 pois, 24) f. 

et dont le seul ilépôTeS 
a Paris, cbez. m. FR.%\ 

COIS, s ue et terrassé \î 
vienne, n. 8, produit rt
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Cheveux *ur 1rs tètr» Ir» 

pSus chauves, rt parer «S» 

IflousincheB et Favoris
 Ie 

vSsasc de*» adolettcensl 

"=>| ŒDÉRATIOKS PRATIQUES colc - de - Médeci-
ne, 17. SUR 

Et ch(z FAUTEUR, 

rue Laffiltc, 

n. 52. 

FLACON EN CRISTAL CfYïfkfffi ÎC* DÉPÔT CENTRAL, 

TAILLÉ £a )SSJEiJL^| *i l ffr rue et terrasse 
bouché à l'émeri. ^

t
 fi, , V1VIENNE, N° 2. 

Prix : 2 francs. «dontalgiquc
 à Parig

, 

Du Docteur G. WILLIAMS, médecin-dentiste de la reine Victoria. 

L'Essence Williams calme toutes les douleurs provenant de dents cariées, ou 
du trouble apporté dans l'innervation des nerfs dentaires, quelle qu'en soil la 
cause. 

Lorsqu'on éprouvera les avant- coureurs d'une douleur dentaire , ou lorsque 
le mal sera porté au degré d'intensité connu sous le nom de RACE DE DENTS, 

on doit recourir sur-le-champ à l'Essence Williams. On prend un morceau de 
coton suffisamment imbibé de l'Essence Ce coton e.-t assujéti à l'extrémité d'une 
épingle à friser ou d'une allumette convenablement taillée. A l'aide de ce moytn, 
il est très facile de poiter le coton sur le point malade. Lorsqu'on jugo que l'ab 
sorption est accomplie, on peut humecter de nouveau un autre morceau de co-
ton. Le calme s'établit en peu de temps, et comme par ENCHANTEMENT , selon 
l'expression de plusieurs malades. 

RAITEMENT VÉGÉTAL 
pour la guérison radicale, en peu de jours et 
sans accidens , des maladies récentes el 
invétérées. Prix .- o fr., payables en une seule 
ou en Irois fois, chez M. Poisson, pharma-
cien breveté, rue du Houle, 1 1 , près celle de 
la Monnaie. (Affr.) 

BAUME M0SSIER 
GOUTTlî , RHUMATISMES , DOULF.URS 

SCIATIQUES. FLACON, 5 FRAI». Rue Sainl-
Ilonoré, 158, à la pharmacie llaré. 

IMÛ. GOUTTE, 
INDICATION D'UN TRAITEMENT RATIONNEL POUR GUÉRIR CETTE MALADIE; 

Suivies de faits ct d'observations à l'appui. 

Par R. M, 15KIAU, docteur en médecine de la Facullé de Paris, 
ex-médecin de la maison de santé des NÉOTHÉRMES. 

delddVr^Teurcs. CONSULTATIONS DU B R BRÏAU. *»XT< 

Avec le Manuel d'hygiène 
des Dents. EAU ET FOUDRE 

MIS IMPORTANT, 
Une vaste entreprise commerciale voulant augmenter ses moyens d'action désire se faire 

represrnicr dans chaque cbeMicu de département, d'arrondissement ct de canton par des 
personnes honorables bien placées dans ces localités. Ces emplois sont indépendans et très 
avantageux; il n'y a aucune commission a payer. S'adresser, en donnant des renseigne-
mens sur sa position sociale et par lettres affranchies seulement, à M. DE FRAKGE , 15 rue 
Richelieu, à Pans. ' ' 

Ne pas confondre cet avis avec ceux que font insérer les bureaux de placement. 

Dépé-t pour dé ail, Brevet et ordon" 

gros et exportation ,pQ [J Q RE»[- N C RE™"*
 d
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. et escompte au coin 

œerce 
n. 31. 

Encre concentrée en un petit volume, ne craignant ni ca.'se, ni coulage, ni al -
téralion. Economie de 95 p. 100 d'emballage et de transport (1200 litres tiennenl 
dans une boîte de 50 centimètres cubes). Faite à froid, elle n'épaissit pas dam 
1 encrier. Cette encre se fait instantanément et noircit en vieillissant. On com 
prend toute l'importance de cette découverte qui permet au voyageur d'avoir 
toujours de l'encre excellente à sa disposition, sans crainte de maculer ses effets 
puisque cette poudre est rose, et ne devient noire que par la réaction de l'eau 

Chez SUSSE, place de la Bourse, 31. 

CJKATOMS GRADUES de WATTS©!* 
A LA MINE DE PLOMB. 

Les crayons de sir Wattfon ont obtenu les plus éclalans suffrages. En Angle-
terre, ses crayons ront exclusivement employés par les aulcurs de kcepsakeset 
pour les travaux d'architecture. Les dessinateurs des musées de Naples, de la 
galerie de Florence et de /Académie de Rome ont donné à ces crayons le nom de 
trayons classiques. En France, MM. Susse frères sont autorisés à metlre les 
crayons WatUon sous le patronage de nos plus grands maîtres. Le public trouvera 
toutes les garanties qui lui sont dues dans les noms distingués de MM. Wild, 
Hubert, Ramelet, Coignet, Fontenay, André Durand, ele. On peut voir dans 
leurs magasins, place de la Bourse, un grand nombre de dessins fails avec ces 
crayons. La bonté de l'instrument favorbe toujours l'exécution, et les pèrci de 
famille qui voudraient que leurs enfans fissent des progrès rapides dans le des-
tin devront leur procurer des crayons de Wattfon. Cravons rouges et groscrayons 
pour maîtres rg3çons, menuisiers, tailleurs de pierres.'etc , 3 fr. le paquet de 10 

Prix des crayons de Wattson, 20 c; en paquets de 10, 2 fr. Crayons noirs pour 
1 estompe et les classes de dessin. Crayons noirs n"

s
 1, 2 et 3, de Wa tson, 

prix : 25 c. les dix, et 2 fr. 50 c. la boîte de 100. 

Ecrire franco, place de la Bourse, 31. — Remise et escompte au commerce. 

EKTRErOT GESÉraL 

chez M. Trablit, 
PRIX : 3 FRANCS. Bal»ami«j«ie* Rue J.-J. Rousseau, 2t, 

Six nacons .- 15 francs. du docteur JACKSON. A Paris. 

L'Eau balsamique ct odonlalgique du docteur Jackson est brevetée du gouvernemeni 
par ordonnance du Roi insérée au Bulletin des Lois ; elle a été approuvée par la Swiélé' 
des Sciences physiques et chimiques de France, et Fauteur a obtenu un brevet d'im 
portation. 

Celte eau calme a l 'instant les plus violens maux de dents ; elle empêche la forma-
tion du tartre, qui par son enduit limoneux ronge el altère les dents les plus solides l'n 
oulre, elle leur donne de l'éclat et de la blancheur sans nuire à l'émail, puisqu'elle n« 
contiint aucun acide ni aucune substance minérale; elle convient surtout aux femmes 
enceintes, pour prévenir tout engorgement de gencives et toute douleur de dents, si com-
mune dans celle position. 

Comme anli-scorhulique, celle eau raffermit et cicatrise les gencives molles, limirsrai. 
fiées et saignantes, prévient et guérit les altérations et la carie des dents, qui sont des 
maladies si fréquentes el si dangereuses, surtout pour les personnes qui font usa^e du 
tabac et qui ont usé des préparafions mcrcuricllcs. Par son arôme balsamique, elle. main-
lien! la bouche fraîche, rend l'haleine suave, avive le coloris des gencives et des livres et 
les fait briller du plus vif incarnat. La manière d'employer cette eau se trouve sur la cou 
verlure de cette instruction ct sur le llacon. 

E'rim'iitaii % SSépéiti s 

Amiens, Chéron ; Bayonne, Lebccuf; Besançon, Desfosses; Bordeaux, Manccl; 

liomij, Trablit ; Brest, freslon ; Caen, Guérin ; Clermont, Gonod ; Havre, Lemaire; 
Lille, Tripier frères ; Lyon, Vernet, Lardel; Le Mans, Mallet; Marseille, Thumiaj 
Metz, Jacquemin; Moulins, Perabon; Nancy, Suard; Nantes, Vidie; Perpignan, 
Dolveny; Rouen, Beauclair, Esprit; Toulon, bol; Toulouse, Pons; Tours, Chipait-
neuu ; Libye, Peters ; Yerviers, Etienne. 

Gervais-Cbsrdin, parf., rue Casligliono, 12, TRABLIT , rue,L-J.-Rousseau, 2| 
Seule approuvée par les médecins les plus distingués. 

POMMADE PERKI1 ET DUPIYTREN 
POUR FAIRE POUSSER LES CHEVEUX. 

Lcs jeunes gens peuvent aussi s'en servir avec le plus grand succès pour acti-
ver la crue des favoiis et de la batbe, en ayant soin de ^e raser souvent. Le cos-
métique Pc kins étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes j-ens ne les 
rendra pas victimes de certaines graisses et secrets mervi illeux qu'ils achètent 
quelquefois à des prix fort élevés, et dont le moindre inconvénient est l'inertie. , 

Cette Pommade de Perkins se vend 2 fr. le flacon, avec une brochure intitulée : 
Physiologie des Cheveux. — Dépôt central pour les expéditions, rue Jean-
Jacques Rousseau, 21, et chez François, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du 
Ménestrel. 

STATUETTES ÉDITÉES PAR MM, SUSSE FHÈBFS. 
Exécutées par Barre, Anlonin Moine, comtes de Nieuwerkf î ke, de Viel-Castel, 

Pradier, Geaumont, Fauginet, Marochetti, enplâhe, carton-pierre el biscuit, 
parmi lesquels on remarque : 

La Femms au Perroquet, par Pradier, 

25 fr. 
Les Danseuses aux Pleurs, par Pra-

dier, 25 fr. 
La Femme au Chat , par Pradier , 

20 fr. 

Charles I 

Lis Danseurs, par Duret. Prix, cha-
que, 25 fr. 

Statuette du Duc d'Orléans, par Bar-
re, 40 fr. 

Marguerite de Bourgogne, par Barre 

75 fr. 

, roi d'Angleterre, par M AROCUETTI , statue équestre de 80 cent 
de hauteur.— Prix 150 fr. en plâire teinté; en bronze, 1,100 fr. 

Cavalier à pied et Fantassin du temps d« Cromwel. Prix : 60 fr. en plâtre 
teinté, disposés pour porter des candélabrri; en brome, 300 f. chaque. 

AujuriicatioiiN en Justice^ 

"Etude de M« MASSARD, avoué à Paris, 
rue du Marché-St-IIonoré, 11. 

Vente sur publications judiciaires, par sui-
te de nouvelle baisse de mise à prix, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, séanlau Palais-de-Justice, local etissue de 
la chambre des vacations, une heure de re-
levée, le 27 septembre 184J, 

D'UNE GRANDE 

M*ropriéié 
connue sous le nom de BRASSERIE LVON-
NA1SE, ensemble du matériel en dépendant, 
le tout sis à Paris , rue Notre-Darae-des-
Champs, 16 et 18. 

Mise à prix, 150,000 fr. 
En sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Massard, avoué poursuivant, ruo 

du Marché-St-Ilonoré, 11; 
2» A M c Thomas, avoué présent à la vente, 

place du Marché-St-IIonoré, 21; 
3» A M« Tixier, avoué présent à la vente, 

rue de la Monnaie, 26; i 
4» A M» Gracien, avoué présent à la vente, 

ruo de Hanovre, 4; | 
5° A M" Rendu, avoué présent à la vente, 

ruo du 29 juillet, 3; 
6« A M» Ileaudenom de Lamaze, notaire, 

rue Vivienne, 22. (1638) 

S®?"- Elude de H« Dl'JAT, avoué à Taris, 
rue Cléry, 5. 

L(] 20 septembre 18 (3, adjudication en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seice, au Palais de-Justice à Paris, local et 
issue de la ehambre des vacations dudit Tri-
bunal, uns heure de relevée, 

En un seul lot, 
1» DES 

MÎMCS tïc 5E«mtlIc
9

 j 
dites 

des URÉiPÎNS, 
situées dans la commune detilanzy el autres 
circouvoisines, arrondissement d'Autun, dé-
partement ds Saflne-et-Loir» , tout le maté-
riel servant a l'exploitation de 'adite conces-
sion, ensemble plusieurs machines 4 vapeur. 

2o D'UN 

Canton «2c TVrrafu, 
situé aux Crépins, commune de lilanzy, ar-
rondissement d'Autun, département de Saô 

ne et-Loire. 
3« D'UN 

Canton «le Terrain, 
situé même commune et même arrondisse-

jnent. 

Sur la mise i prix de 40,000 fr. 
S'adresse r pour les renseignemens : 
A M E Dujat, avorîé poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Cléry, 5, dépositaire du ca-
hier des charges et des Litres de propriété; 

A M" Louveau, avoué, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 48 ; 

A M« Legendre, avoué, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St-AuguBlin, 41; 

A M» Lejeune, notaire à Paris, rue des 
Bons-Enfans, 21; 

A M" Martoire, notaire à Blanzy (Saône-cl-
Loire). 

A M* Galliot, notaire à Besançon; 
A M« Couhard, avoué à Autun; 
A M. Méjan, demeurant à Paris, rué du 

Faubourg-Poissonnière, liquidateur de la so-
ciété. (1629) 

E8r~Etude de M« BONSRI, DE LOXGCHAMP, 
avoué à Paris, rue de l'Arbre Sec, 48. 

Vente sur saisie immobilière. 
Adjudication définitive, le jeudi 5 octobre 

1813, en l'audience d*s saisies immob'liéres 
du Tribunal de la Seine, au Palais de Justice 
à Paris, une heure de relevée, 

En quatre lots, 

r D 'UNE MAISON 
sise i Paris, ruo des Prêcheurs, 19, 4«arror-
disseinent de la ville de Paris. 

Mise è prix, 6fi,coo fr. 

2° d'une autre MAISON, 
sise a Paris, impasse de la Grosse Tôle, n. f, 
5« arrondissement do la ville de Paris. 

Mise a prix, 12,000 fr. 

3 d'une autre MAISON, 
jardin ct dépendances, sis rue des Carrières, 
n. 90, commune do Charenlon-lc-Pont, ar-
rondissement de Sceaux, département do la 
Seine. 

Mise â prix, 5,000 fr. 

4" «l'une asitrr iTïAiSOJV 
jardin et dépendances, sis au même lieu de 
Charcnlon-le Pont, rue des Carrières, 52. 

Mise a prix, S.oco fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Bonntl de Lonfïchamp, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, ruo de l'Arbre-
Sec, 48, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges. (1631) 

Sociétés commerciale». 

D'un acte fous seings privés, fait double à 
Paris, le 5 septembre 1843, dûment enregis-
tré. Il appert que MM. Louis-Edouard LO-
ZOUT et Joachim- Laurent DUPONT, mar-
chands do nouveaulés, boulevard du Tem-
ple, il, 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord la société qu'ils avaient formée en 1821 , 

sous la raison sociale LOZOUT el DUPONT, et 
ce à partir du 31 août 1843; 

Et que M. Lozout est rc sié seul chargé de 
la liquidation de ladite société, au siège so-
cial, boulevard du Temple, 1 1, où il conti-
nuera le même commerce, eous la raison 
LOZOUT-BOU1.0GNE. 

Pour extrait : 

 DUIOKT . (1141) 

Suivant acte passé devant H" Tliifaini 
Dcsaunrau» et Boudin de Vesvres, notaires à 
Paris, le 10 août 1843, enregistré à Paris, 3» 
bureau, le i" septembre is43, par Leman-
gin, qui a reçu i fr. el 50 cent, pour dé-
cime, 

M. Charles Edouard LIGNEREUX, commis 
drapier, demeurant à Paris, rue Poissonniè-
re, 31; 

Et M. Louis Julien MULARD, aussi commis 
drapier, demeurant à Paris, rue des Saints-
Pêres,45, 

Ont formé entre eux une sociélé rn nom 
collectif qui aura pour objet tant l'acquisi-
tion d'un fonds de marchand drapier, ex-
ploité par M. Charles-Aimé CAUMERS, .1 Pa-
ris, rue Richelieu, 55, et rue Neuve-des Pe-
tits Champs , 29 , que l'exploitation dudit 
fonds de commerce. 

La durée de la société sera de six ans et 
Irois mois, à compter du 1" juillet 1844 jus-
qu'au 1"^ octobre 1850. 

La raison et la signature soe/ales seront 
LIGNEREUX et MULARD Celte signature 
appartient aux deux associés , mais sans 
pouvoir en user autrement que dans l'inté-
rêt de la sociélé. 

Le siège do la sociélé sera fixé à Taris, rue 
Richelieu, 55. 

Tour extrait .-
Dr.sAuriEMix. (Il 10) 

Suivant acte sous soings prives, en dalo, i 
Paris, du 2330111 1843, enregistré le 29 août 
suivant, par Tessier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
pour droit 

La société collective formée entre MM. Al-
fred et Constant BACI1KLET, et M. Charles 
IIAU TRIVE, sous la raisonsociale BACIIELET 
frères ct Ch. 11AUTRIVE, pour l'exploitation 
du commerce de laine et tapisserie, ayant 
son s'ége ruo Saint-Denis, 240, a été dissou 
te à partir du 20 août dernier; et que la B-
quidation se fera par lo conconrs des trois 
associés. 

Pour oxtrait : 

BACHBI.IT. 

commerce de Paris, salle des assemblées des * min de ronde de Ménilmontant, 3 bis, te 16 

TriPiitnal «le cttiiaïuerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont infilés h se rendre au Tribunal dj 

faillites, MM les créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEUNIER jeune , fabricant de 
chapeaux, passage Pecquct, 9, le 16 sep-
tembre à 9 heures 'No 4021 du gr.); 

Du sieur DURAND fils, confiseur, rue St-
llonoré, 256, le 1 6 septembre à 10 heures 1 ]2 
(N» 4038 du gr.); 

De la dame veuve GRAS, marchande de 
fruits secs, rue de la Crande-Truanderie, 50, 
le 16 septembre à 1 heure (No 4of8 du gr.); 

Du sieur BROT , marchand de chevaux, à 
Nanlerre, le 16 septembre à 1 heure (No 
4017 du gr.); 

Du sieur MliGRET, ancien chapelier , rue 
Moreau, 9, la 16 septembre à 1 heure (No 
4053 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'êtreconvoquéspourlcsassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAMBERT jeune, meuisicr, cour 
de la Corderio du Temple, 26, lo 16 septem-
bre à 9 heures (No 3789 du gr.); 

Du sieur SCHOBERT, md de bois, quai 
d'Austerliiz, 3, le 16 septembre à 9 heures 
(No 3796 du gr. '; 

Des sieur SCHOBERT ct VENET fils, mds 
de bois, quai d'Austerliiz,, 3, le 16 septembre 
1 9 heures (N« 3813 du gr.j; 

Du sieur VENET, md de bois , rue Cadel, 
32. le 16 septembre à 9 heures (M* 38(0 du 

g"-): 

Du sieur ALLARD, cutrepr. do Mtimens, 
rue Popincourt, 13, le it> septembre i 10 
heures îrî (N° 3971 du gr.); 

Du sieur MARCEL, md de bois, rue Con-
trcscarpe-Dauphine, 5, le 16 septembre à 12 
heures tN° 3915 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juçe-ccimmissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il cat nécessaire quo les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur ANTOINE, fabr. de poêles, che-

septembre à 9 heures (No 3871 du gr.); 

Du sieur COLLET, md de vins traiteur, 
barrière Montparnafs-, le 16 septembre à 12 
heures (No 3S19 du gr.); 

Du sieur CLÉMENT, md de bois, rue de 
Bcllefonds, 2, le 16 septembre à 12 heures 
(No 3857 du gr.); 

Du sieur MALHERBE fils, md de bois, quai 
de la Râpée, 39, le 16 septembre à 12 heures 
(N« 3858 du gr.); 

Pour entendre, le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé h un con-

cordat ou a un contrat d'union , et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

MM. tes créanciers du sieur CI1ABRILLAC, 
raffineur de sucre, rue St-Maur, 2, sont in-
viiés à se rendre, le 16 septembre à 1 heure, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément 
au Code de commerce. 

U ne sera admis que les créanciers re-
connus (No 7636 du gr.). 

M U. Thiéhaut, rue de la Bienfaisance, 2, et 
Ademard. rue Beaurepaire, 3 J , syndic delà 
faillite No 3991 du gr.); 

Du sieur DAM BRUN, chapelier, rue Ste-
Avoie, 61, entre les mains de MM. Thierry, 
rue Monsigny, 9, et Bayard jeune, rue Kie-
Avoic, 31, syudics de la faillite (N° 4011 du 

gr-): 
Du sieur LEFÈVRE, jardinier-moraieh.-r, 

â Paulin, entre les mains de M. Ilenrionnct, 
rue Cadel, n. 13, syndic de la faillite (N» 
4016 du gr.); 

Pour, en conformité de ï'article \^7, de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé a la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU MARDI 12 SEl-TEMBRE. 

Dix HEURES : Brunswick, fab. de casquettes, 
clôt.— llermand , tailleur, id. — Arnoult, 
carrossier, synd. 

MIDI : Appert, mdde verreries, id.- Ileiriès, 
négociant, id.— Mesnage, brossier, clôt. 

DUE HEURE 1)2 : Labat, tailleur, id.- Lamiral, 
associé Tavernier, Fravrin et C',', négo-
cians, conc. — Charue, ébénisto , id. — 
—Pontis-St- Vincent , négociant en vins, 
vér. » 

place du Marché-St-Marlin, 15.— Mme Hou 
dain, 66 ans, rue de Touraine , 6. - Mme 
I.anier, ( 6 ans, rue de la Tannerie, 8. - Mme 
Boulard, 33 ans, rne du Cimetière-Saint-Ni-
oolas, 9.— Mme Bourlier, 67 ans, rue Saint-
Antoine, 168. Mlle Orange, 13 ans, a I En-
fant Jésus.- Mlle Job, 2 ans, rue du Ilaiioir-
81 André. — Mme Toirson , 7S aïs, rue du 
Polit Lion, n. -M. Cronjol, 53 ans, rue des 

Lavandières, 14. — Mlle'siir.oneau , i aDS -
rue des Noyers, 41. — Mme Coquantin, 75 

ans, rue Dcscattes, 44. 

BOURSE DU 8 SEPTEMBRE. 

lïécès et littiiMiimtioitx». 

Du 8 seplemcre 1843 
M. B'yth, 68 ans, avenue d'Antin, 12.— 

M. Bourgenel, 70 ans, rue St-Lazare, 144. — 
M. Mas son, 85 ans, rue du Faubourg-Sainl-
llonoré, 42. — M. Dollin, Il ans, rue Saint-
Lazare, 1.— M. Paillard, 42 ans, rue Saint-
Georges, II.-M. Doré, 55ans,rue Montor-
gueil, 55. - Mlle Dtlaruelle, 2 ans, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 25. — Mme Gallet, 40 
ans, quai de la Mégisserie, 70. — M. Mlock, 
8 ans, rue Sle-Appoline, 10. — M. Lcvron, 
26 ans, rue Saint-Martin, 112.— M. Démaret, 
83 ans, petite ru» Saint Pierre. 26. — Mme 
veuve Antre, 93 ans, rue llillerin-Berlin, 8. 
—Mme Meunier, 38 ans, quai Voltaire, 3 
bis.- Mme Kirgener, 22 ans, rue de Varen-
nes, 37.- Mme Pillet, 48 ans, rue du Ilarlay, 

Sonlimdtéshproduiredansledélai de vingt 27.-Mme Cazier, 4o ans, rue Saint-Jacques, 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs CATELIN et C», éditebrs de 
de musique, rue du Coq-St-llonoré, 6, le 16 
septembre à 9 heures (No 3718 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le. concordai proposé par le. failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés, 

tant sur les faits de la gestion que. sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

i 0(0. compt.. 
—Fin courant 
3 OjO coropt.. 
— Fin courant 
Flapies compt. 
—Fin courant 

i" c. , pl. ht. 

121 15jl21 20 
121 40 121 40 
82 -I 82 -
82 20 I 82 20 

107 90 107 90 107 80 

pl. bas 

121 15 
121 3S 

fc2 -
£2 10 

d"' e. 

lîl 20 
:?i to 
82 -
82 15 

117 90 

B3F1ES 

5 0 |iS 

Napl. 

Fia courant. | Fie piocbain. 

121 50 121 55 

82 25 82 30 

d. 1 » 

122 10: —.-!*•! " 
82 55: 82 eyi- 1 * 

! 82 85 d. » M 

 |d. 1 
 Id. » 

82 75 

BiroKTi. Ou compt. i fin de m. 

t O|0.. a 20 
3 0|0.. » 10 
Kaplei » » 

U'iui moisM'aiit". 

» » 
22 1|1 

vndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

jours , à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur] 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur JADOT, enlrcpr. de déménage-
mens, barrière dé la Chopinilte, entre le» 
mains de M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite (No 3»42 du 
gr.); 

Du sieur PERRET père, épicier , rue Pa-
vée Saint Sauveur, 2 , enlre les mains do 

168.-M.Négrino, 61 ans, rue Sl-Viclor, 7, 

Du 9 septembre. 
Mme Aladcnise, 61 ans, rue Saint-Ilonoré, 

31s. — Mlle Tabay, 30 ans, rue Neuve de-
Luxembourg, 3 .-Mme Boyer, 44 ans, rue 
Saint-Ilonoré, 79.—Mlle Bongeault, 25 ans, 

rue Richelieu, 74.— Mme Genre, 22 ans, rue 
Ste-Anne, 5. — M. Malon, 33 ans, rue J.-J. 
Rousseau, 4.—Mme Mancheron, 69 ans, rue 
des Petits Tlôlcls. 12. - M. Jourdot, 78 ans, 
rue Courtalon. 2. — Mme Antoine, 58 ans, 
rue St-Laurent, 5. — Mme Millier, 48 ans, 
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BRETON. 

Enregistré Pari», la 

B«ft *» frto* âii «eatlatt» 

fjeplembra 1843, "jMPnpxîBRIB DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-P
v
.S-rETIT? CHAMPS, 53. 

Pnur légalisation d» 1* «iguatur» A. <!»MT, 

1* s»air« it S' arr«BdiaM»aa»» 


